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PA.BTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR· CENTRAL 

ARRETE No 615!CAB. du. 3 1Wvembre 1945, 

L'ADMINISTRATI!UIl I!N CHr:F DES CoLONID, 
CHEVAUER. DE LA LÉŒON 01HONN'EUR, 

CROIX De OUl!R~E, , 
COMMISSAIRE DE J.;A RÉPUBUQUE AuTooo p, 1., 
Vu le décret du 23· mars 1921 détertilia.nt 1 .. attributions .\ 

les pouvoirs-du Commissa.ire de la I{épublique au Togo; 
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Vu le dééret du 19 septembre 1936 portant ·réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 ••ril -1924 sur 1. mode de .proIDu\g •• 
tiOll. et cf. public.tion des text.. régleJDentaires au :rogo; 

Vu l'.rrêté généra! No 2659 ,P. du 30 août 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri· 
toire du Togo: 

la - l'ordonnance nO 45·1554 du 16 juillet 1945 
relative au dépôt des devises étrangères et des valeurs 
mobilières étrangères conservées sur les territoires 
relevant du ministre des oolonies; 

20 - Je décret no 45-1562 du 16 juillet 1945 por­
tant application aux territoires relevant du ministre 
des oolonies de l'ordonnance no 45-85 du 15 janvier 
1945 relative au régime des avoirs étrangers en Fran· 
(e; \ . 

30 - le décret no .45-1563 du 16 jùi1let 1945 POT­
tant application aux territoires relevant du ministre 
des colonies de l'ordonnance no 45-86 du 16 janvier 
1945 relative au recensement des avoirs à l'étranger; 

40 - le décret no 45-1564 du 16 juillet 1945 po~­
tant application aux territoires relevant du ministre 
des' rolonies de l'ord6nnance nO 45-87 du 17. janvier 
1945 relative au recensement de l'or, des devises 
étrangères et des valeurs mobilières étrangères con­
servées en France. 

50 -.l'arrêté interministériel (Finances-Colonies) du 
16 juillet 1945 fixant dans les territoires relevant du 
ministre des. colonies les modalités de recensement 
(les avoirs à l'étranger; 

60 l'arrêté interministériel (Finances-Colonies) du 
16 juillet 1945 fixant les modalités' de reœnsement des 
devises étrangères et des valeurs !fIObilières étran­
gères oonservées' sur les territoires relevant du minis· 
tre des colonies; 

7" - l'arrêté interministériel (Finances-Colonies) du 
16 juillet 1945 fixant les !fIOdalités d'application dans 
les territoires relevant du ministre des rolonies de 
l'ordonnance no 45-85 du 15 janvier 1945 relative au 
régime des avoirs étrlingers en France. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

• Lomé, le 3 novembre 1945. 
, H. GAUDI LLOT. 

ORDONNANCE N0 45-15MdJJ 16 tuiUet 1941>. 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'ordonnance du 7 Qctobre 1944 a pr<!SCTit le dépôt 
en banque des devises étrangères et des valeurs mo­
bilières étrangè,res CIOnservées sur le territoire de la 
France métropolitaine. , 

Des mesur.es prises dans les territoÎres relevant du 
. Ministre des Oolonies avaient déjà prescrit la décla­
ration et le blQcage des avoirs de l'.espèce conservés 
"Sur ces territoir,es. 

Une unification de ,la réglementation en la matière 

paraît à l'heure actuelle nécessaire. ' 


L'ordonnance proposée au Oouvernement prescrit, 

en conséquence, le dépôt des devises étrangères et 

des valeurs mobilières étrangères conservées dan~ 

les colonies; d'autre part, elle lève les mesUres de 

blocage dont le~ valeurs mobilières' étrangères sont 

actuellement frappées. 


Le Gouvernement provisoire de la Républi~e 

française, 
 , 

Sur le rappor( du MiniStre des Colonies et du Ministre des 
Finances; 

Vu J'ordonnance du 3 Juin 1943, portant institution du eo". 

rnfté français de la Libération nationale, ensemble les ordonw 


lIIances des 3 juin et 4 septembre 1944; 


Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la déclaration 

et au blocage des avoirs· en or et des avoirs à l'étranger ou 

en devises étrangères; ~ 


Vu le décret du 9 septembre 1939, prohibant ou .régle­

mentant en temps de guerre, l'exportation des capitaux, les 

opérations de cliange et le eommeTCe de l'or et les textes 

subséquents qui l'ont complété ou modifié; 


Vu le décret du 9 septembre 1939, portant application aux 
-colonies et territoires africains sous mandat français du décret 
du 9 septembre 1939 susvisé; 

Vu l'ordonnance du 2 f~vrier 1944t transformant -fa caiSse 
centrale de la Fran-ce libre en caisse centrale de la Franê:e 
d'outre..mer; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER 
• 

DISI'OSITlONS RELATIVES AUX Df"V1SES ÉTRANOÈRE:5 

ARTICLE PREMIER, - Les pèrsonnes physiques ou . 
morales qui possèdent oU !iétiennent sur les territoires 
relevant du Ministre des Colonies des billets de ban­
que étrangers, des chèques, lettres de crédit, trait~s, 
effets de commerce et tous autres titres de créanèe à 
vue ou à court termé,. libellés en monnaie étrangère, 
sont..tenues de les déposer chez tm Jntermédiàire agréé 
pour les opérations de change. 

ART. 2, L'exécution du dépôt prévu par .1'articlE! 
premier ne dispenge pas le propriétaire des devises 
étrangères ainsi déposées de l'obligation de cession 
desdites devÎses aux offices coloniaux des changes 
dallS tous les cas où cette . cession . est prescrite par 
le décret du 9 s~ptembre 1939. 

ART. 3. - Les personnes physiques qui résÎd~nt. 
habituellement à l'étranger sont autorisées à conserver 
par devers elles pendant la durée de leur séjour sur 
les territoires relevant du Ministre des Colonies,. les 
billets de ba!1que étrangers qu'elles ont régÙ'lièrement 
importés pour faire face à leurs' dépenses d'entretien 
pendant ledit séjour ~t aont ell~ ne désirent pas­
effectuer le dépôt dans les conditions prévues par 
l'article premier, 'étant entendu que ces 'billets ne 
peuvent être que cédés aux offices ·coloniaux des 
changes ou réexportés. 
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1'I1'R E Il l ' 

D!SPOS!TIONS RELAnVES AUX VALEURS 

MOB!LlÈRES ÉTRANGÈRES", ' 

ART. 4. -Les personn~s physiques ou morales qui 
possèdent ou détiennent sur les territoires relevant 
du Ministre des Colonies des v:ileurs mobilières étran­
,l'ères sont tenues de les déposer auprès d'une banque 
habilitée à cet effet par le chef du territnire. 

ART. 5. - Les valeurs mobilières 6trangères dé­
, posées en application de l'article 4 de la présente 

ordonnance peuvent être négociées dans les conditions 
, prévues par la réglementation ,des changes, nonobstant 

les dispositions des articles 5 et 6 de l'ordonnance 'du 
5 octobre 1943, relative à la dédaratinn et au blo­
cage des avoirs en or et des al.'oiri; à l'étranger ou en 
devises étrangères et sous réserve que l'acquéreur les 
laisse en dépôt chez un des i'Jtermédiaires de son choix 
visés par ledit article 4. ' 

1'I1'RE III 
D!SPOSITIONS COMMUNES 

ART. 6. - L'obligation édictée par les articles 1er 
et 4 s'appliqué: . 

10 -Aux personnes physiques quelle que soit leur 
nationalité ou leur résidence; 

20 - Aux personnes morales françaises ~u étran­
gères pour leurs établissements tant sur les territoires 
français qu'à l'étranger. 

ART. 7. - Le, dépôt prévu par lesartides 1er et 4 
d'Oit .avoir lieu : ~ 

10 - Dans un délai de deux mois il compter de 
la date de la mise en vigueur de Il! présente ,ordon­
nance, en ce qui concerne les devises étrangères et les 
valeurs mobilières étrangères qui sont conservées à 
cette ..date sur les territoires reievanLdu Ministre des 
Colonies; 

20 - Dans un délai de quinze jours à compter de 
leur importatiQn sur un territoire relevant du Ministre 
dès Colonies" en ce qui concerne les devises étrangè­
res et les valeurs mobilières étrangères qui sont im-' 
portées postérieurement à ladite date.' 

l''Outefois, les offices coloniaux des changes peu­
vent acoorder des délais supplémentaires aux person­
nes qui, par suite d'un cas de force majeure, sont 
dans l'impossibilité de procéder au dépôt prescr!t 
dans les délais prévus ci-dessus et qUI peuvent fnurnlr 
aux dits offices toutes justifications utiles à cet égard. 

-AIH. 8_ - l'Qute persoqne physique ou ~o~ale qui 
détient à un .titre quelconque, sur les territOIres re­
levaht 'du Ministre des Colonies, des devises étran­
gères QU des valeurs mobilières étrangères apparte­
nant à un tiers: ' 

l" - Ne peut remettre ces aI.'oirs à leur proprié­
, taire que lorsque celui-ci est lui-même un d~s inter­

médiaires prévus· respectivement par les. articles 1" 
et 4: 

20 - Doit effectuer, pour le compte de ce dernier, 
le' dépôt prévu par lesdits articles, dans les délais 

fixés par l'article 7 à moins qu'elle ne soit elle-mê 
me un des intermédiaires prévus respectivement par leI 
articles le, et 4; 

ART. 9. - Des dérogations à l'obligation de dé 
pôt prévue par les articles 1er et 4, peuvent être 
accordées par le Ministre des Colonies et le Ministr. 
des Finances ou par la Caisse centrale de la Franc. 
d'outre-mer pour certaines catégories de devises étra,n 
/l'ères OU de valeurs mobilières étrangères. Les office. 
oolonill'Ux des changes peuvènt également aCO'ordel 
des dél'ogations dans les cas particuliers où une tell€ 
mesure paraît justifiée. ' 

ART. 10. - Est interdite, à oompter de l'expiratior 
des délais fixés par l'article 7, la détention sur le! 
terri!Joir.es relevant du Ministre ,des Colonies, pal 
!Joute, personne autre que les intermédiaires visé! 
respectivement -par les articles 1er et 4, des' devise! 
étrangères et des valeurs mobilières étrangères, saul 
dérogation acoordée dans les conditions prevues pal 
l'artiCle 9 et sous réserve des dispositions de l'ar· 
!ide 3. 

ART. 11. - Les infractions aux dispositions, de la 
présente ordonnance ainsi que des arrêtés ou' instruc· 
tions du Ministre des Colonies et du Ministre de. 
Finances, et des instrucUons "dé la Caisse centrale de 
la France d'outre-mer pris pour, s'On application, sonj 
constatées, poursuivies et réprimées dans les conditions 

. fixées par le décret du 9 septembre 1939, prohibanj 
ou réglementant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux, les opérations de change et le commerce 
de 1''Or. ­

ART. 12. -'- La présente ordonnance sera publiée 
au f<J11J'tUd offiCiel de la République française ej 
exécutée comme loi. 

Fait à Paris, le 16 juillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française, 

Le Ministre 'des Finances, 
R. PLEVEN. 

Le Ministre 'des ColMies, 
P. G!ACOBll!. 

DECRET No 45-1562 da 16 ïuillet 1945. 

Le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Sur le rapport du Ministre des CoJonÎ~s et du Ministre de$ 
Finances; . 

Vu l'ordonn~e du 3 juin 1943, portant institution du C0­
mité françaiS de la Libération nationale, ensemble les ordon­
nances des 3 jUin et 4 septembre 1944; 

Vu le décret du 9 septembre 1939, prohibant .,t régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de, chan~ et le commerce de l'or et les textes 
subséquents qui l'on! complété ou modifié;. 

Vu le décret du 9 septembre 1939, portan) aPplicati~n 
aux -colonies et territoires afrièains sous mandat françaIS 
du décret du 9 septembre 1939 susvisé; , 
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Vu le décret du 20 mai 1940, fixant les conditions d'ap­
plication dans les colonies eCterritoîres africains sous mandat 
français du décret du 9 septembre 1939, prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'or et les te>..ies 
subséquents qui l'ont complété ou modifié; 

Vu l'ordonnance du 2 février -1944J transformant la 'Caisse 
œntr'ale ··de la France d'outre-mer; 

yu l'ordonnance ntt 45~85 du 15 janvier 1945 relative au 
régime des avoirs étrangers en France; 

DECRETE: 

ARTICLE'PREMIER. - Les dispositions de l'ordonnan­
ce nO 45-85 du 15 janvier 1945 sont applicables aux 

~ .territoires· relevant du Ministre des Colonies. 
Toutefois, les arrêtés prévus par le~ articles 1 er et 

5 de ladite ordonnance devront être pris conjointe­
ment par le Ministre des ColonieS et le Ministre des 
Finances. 

De même les .décrets prévus par lës articles 3 et 4 
devront être pris sur la proposition du Ministre des 
OllonÎes et du Ministre dès finanCeS. 

ART. 2. - Dans le présent décret, on entend pIIr : 
. «Résidents )), les personnes considérées comme 

françai§es' au sens de l'arrêté du 20 mai 1940 préci-, 
!Sant les opérations p"r<>hibées ou autorisées dans les 
colonies f!t les territoires africains sous mandat fran­
çais ; 

" « Non résidents », les personnes considérées comme. 
étrangères au sens de l'arrêté' du 20 mai 1940 précité; 

« Valeurs mobilières », les titres de" rente, les obli. 
gations, les actions, les p,!Tfs de fondateurs et parts 
bénéficiaires et tous autres titres négociables, qu'ils 
aient été matériellement créés ou non, ainsi que les 
«ljlPOns, dividendes, arrérages, droits de souscription 
OU d'attribution et tous autres aroits attachés aux­
dites valeurs; 

« Valeurs mobilières françaises }), toutes valeurs 
mobilières émises par une personne morale publique 

·ou privée dont le siège est situé sur un terriroire fran­
çais; 

.« Parts sociales », toute part non représentée p'ar 
des titres nég'odables dans le capital· d'une- SOCIété 
comme,CÎale (de capitaux ou de personnes), d'une 
so'ciété civile, ou route part dans une association de 
droit ou de fait; . 

"« Parts sociales françaises », les parts sociales dans' 
une société ou association dont. le" siège ou le principal 
établissement est situé SIIr un ternroine français. 

ART. 3. - Sont prohibées, sauf autorisation prévue 
par l'article 8 ci-après, les opérations suivantes: 

10 ~ L'acquisition par un non-résident de biens 
immeubles, de droits immobiliers ou de fonds deoom­
meree situés SIIr. un territoire relevant du Ministre des 
Ollonies, que le cédan! soit un résident oU un non-rési­

· d;:nt; 
2<> _ La cession par \In non-résident de biens im­

m~bles, de droits immobiliers ou de fonds de com­
merce situjs SIIr un terriroire relevant du Ministre des 

· Ollonies, que l'acquéreur soit un résident ou un non­
résident. 

ART. 4. -.: Sont prohibées, sauf autorisation prévue 
. par l'article 8 ci-après, les opérations suivantes: 

10 - L'acquisition ou la prise eri nantissement par 
Un non-résident de valeurs mobilières françaises ou 
tle parts sociales françaises, que le cédant soit un 
résident ou un non-résident; 

2<> La cession ou· la mise en nantissement par un 
non-résident de valeurs mobilières françaises ou de 
parts sociales françaises,"" que l'acquéreur soit Un ré­
sident ou un non-résident. 

ART. 5. - Les prohibitions édictées à l'article 4 
s'étendent aux acquisitions réalisées: 

.10 Par voÎe de souscription au capitaJ d'une so­
ciété française, que c"tte souscription ait lieu lors de 
la constitution initiale de 'la société ou à l'occasion 
d'une augmentation de capital ultérieure; 

20 - Par voie d'attribution à un titre quelconque, 
gratuit ou onéreux, de valeurs mobilières françaises 
ou de parts sociales françaises. 

ART. 6. - Sont prohibées, sauf autoris~ation prévue' 
par l'article 8 ci-après, les opérations suivantes: 

l? ~~ ;Toute opération au crédit ou au débit d'un 
compte ouvert dans un territoire relevant du Ministre 
des Colonies au nom d'un non-résident, ainsi que la 
récepti"n dans un territoire relevant du Ministre des 
Ollonies, pour le compte d'un non-résident, de tout 
dépôt de moyens de paye!lJent libellés en francs; " 

20 ~,Toute opératÎ()n affectant un dépôt de moyens 
de payement existant dans un terriioire relevant du 
Ministre ~des Colonies au nom d'un non-résident, 

,ainsi que la réception dans .un territoire relevant du 
Ministre des Colonies de tout nouveau dépôt de 
moyens de payement pour le compte d'un non-rési. 
dent; 

30 - Toute opération affectant un dépôt de "aleurs 
mobilières françaises existant dans un territoire rele­
vant du Ministre des Ollonies au nom d'un non-rési. 
dent, ainsi que la réception dans un terriioire relevant 
du Ministre des Colonies de tout nouveau dépôt de 
valeurs mobilières françaises pour le compte d'un 
non-résident. " 

• 	 ART. 7. - Les opérations interdites aux non-res!­
dents par les artides 3, 4 et 5 ci-dessus sont également 
interdites, sauf aut<Jrisation prévue par l'article 8 ci­
après, aux personnes morales françaises dans la gestion 
desquelles interviennent, à quelque titre que ce soit, ~ 
des non-résidents. 

ART. 8. - Des dérogatio!ls aux prohibitions SUS-'" 
visées peuvent être accordées sous forme" d'autori­
sations générales par le Ministre des Ollonies et le 
Ministre des finances ou' par" la Caisse centrale de 
la France a'outre-mer. 

Des aurorisations particulières peuvent être accor­
dé~ par les offices coloniaux des changes. 

ART. 9. - Le Ministre des Ollonies èt le Ministre 
~ des Finances sorit chargés, chacun en ce qùl le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qUi sera publié 
au JolVn.a/. officiel de la République française. 

Fait à Paris,'le 16 juillet 1945. 
C. DE GAULLE. 
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Par le Gouvernement provisoire de la République 
française! 
i.e Ministre des Finances, 

R. PLEVEN. 
Le Ministre 'des Colonies, 

P. GIACOBBI. 

DECRET No 45-1563 'da 16 iaillet 1945. 
Le Oouv,emement provisoire de la République 

française, 
Sur le rapport du Minis!re des Colonies et du Minis!re des 

Finances; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution. du Co~ 

mité français de la Libération n(l,tionale, ensemble les ordon~ 
i1ances des 3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu le décret du 9 septembre 1939, prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux1 les 
opérations de change et Je commerce de POT, et les iextes 
subséquents qui l'ont CQl1)plété ou modifié; 

Vu le décret du 9 septembre 1939, portant application 
aux colonies -et territoires africa]ns sous mandat français 
du <!êcre! du 9 septembre 1939 susvisé; 

Vu le décret clu 9, septembre 1939 relatif aux avoirs il 
l'étranger; , 

Vu le décret du 26 septembre 1939 relatif au secret profes­
sionnel; 

Vu le décret du 10 novembre 1939, portant application 
aux colonies du décret du 26 seplembre 1939 susvisé: 

Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relalive à la déclaralion 
et au blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger ou 
en devises étrangères j 

Vu l'ordonnance du 2 février 1944, transfomlant la caisse 
centrale de la France '<i'outre~mer; . 

Vu l'ordormance nO 45·86 du 15 janvier 1945 relative au 
·recensement des avoirs à l'étranger; , 

DECRETE: 

TITRE ~ PREMIER 


DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FRANÇAIS 

RtSICANT DANS UN TERRITOIRE 


RELEVANT CU MINISTRE DES COLONIES 


ARTICLE PREMIER,. Tout citoyen ou sujet fran­
çais ayant sa résidence habituelle dans un territoir" 
relevant du Ministte des Colonies est tenu de déclarer 
à l'office colo.nial des changes de ce territoire, dans 
un délai de deux mois à compter de la date de la mise 
en 'vigueur du présent décret, ses biens et avoirs à 
l'étranger tell» qu'ils existent à cette date. 

La même obligation inoombe à toute personne mo­
rale française pour' ses établissements dans les terri­
toires relevant du Ministre des Colonies. 

ART. 2. - Les perS'Onnes ayant effectué la déclara­
tion de leurs biens et avoirs pr"scrite par l'ordonnance 
du 5 octobre .1943, relative à la déclaration et aU 
Mocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger ou 
en devises étrangères, sont dispensées de la déclaration 
prévue par l'al:ticIe premier ci·dessus. 

Toutefois, ces personnes dêvront, effectuer, dans 
le délai fixé par l'article premier ci-dessus, une décla­
ration complémentaire si leur déclaration antérieurtl 

n'indique pas la. totalité des avoirs VIses par l'l!rticle 
'11 ci-après ou si de nouveaux avoirs soumis à déclara­
tion sont entrés dans leur patrimoine entre le l~r 
octobre 1943 et la date de inise en vigueur du' pré· 
sent décret. 

ART. 3. - Tout citoyen ·ou sujet français ou toute 
personne morale française ayant commis une infrae­
tkm au décret du 9 septembre 1939 prescri yant la 
déclaration des avoirs français à l'étranger existant à 
la date du 31 décembre 1939, ou une infraction à 
l'ordonnance du: 5 octobre 1943 susvisée en ce qui 
concerne la déclaration de ses avoirs à l'étranger, 
bénéficiera d'une amnistie pour lesdites infractions, 
moyennant payement, au moment de la déclarati'On 
prescrite par l'article premier ou l'article 2 ci-dessus, 
d'une amende transacti'onnelle dite « droit de légi­
timation " égale au cinquième de la valeur actuelle 
des avoirs précédemment non déclarés. 

. Les avoirs dont la situation aura été ainsi régula:­
risée ne pourront être l'objet d'aucune réclamation 
fiscale du chef dès impôts, droits ou taxes dont le 
fait générateur est antérieur à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret, à condition que ces impôts, 
droits oU taxes n'aient. motivé l'engagement d'aucune 
procédure administrative ou judiciaire avant cette date. 

ART. 4. Tout citoyen ou sujet français qui 
s'ahstiendra de procéder à la déclaration de ses biens 
et avoirs à l'étranger dans les délais fixés par l'article 

remier ci-deSsus 'Ou s'abstiendra de compléter dans r.es mêmes délais la déclaraüon faite en application 
de l',ordonnance du 5 octobre 1943 susvisée, oU fera 
sciemment une déclarat~on inexacte, sera passible des 
peines d'emprisonnement portées par l'article 193 du 
Code de justice militaire sanctionnant l'insoumission 
en temps de guerre et d'une amende qui ne pourra être 
inférieure à dix feis la valeur des avoirs ayant' donné 
lieu à infraction. 

Le tribunal pourra, en outre, prononcer la confis­
catien, au profit de la natiol), de toUs les biens pré­
sentset à venir du délinquant, de quelque nature qu'ils 
soient, meubles oU immeubles, divis ou indivis, sui· 
vant les modalités prévues par les articles 199 et sui­
vants du Cûde de justice militaire sanctionnant l'in· 
soumission en temps de guerre. 

Les dispositions de la loi du 26 mars 18,g1 relative 
au sursis ne seront pas applicables en la matière. 

S'Ous réserve des dispositions des trois alinéas ci­
dessus, les défauts de déclaration, ,retards, omissi'ons 
ou insuffisances seront constatés, poursuivis et répri­
més devant les juridictions de droit commun dans les 
conditions prévues par le décret du 9 septembre 1939 
susvisé relatif aux avoirs à l'étranger. 

ART, 5. - Les personnes qui, pour des raisons de 
ferce majeure, notamment faute de moyens de cummu­
nication ou de transport, ne sont pas en mesure de 
fournir une déclaration complète dans les délais fixés 
pat l'article premier ci-dessus, peuvent' s'assurer le 
bénéfice des dispositions de l'article 3 en souscrivant 
une déclaratien de principe dite « déclaration provi­
soire » dans, les condition.s qui seront définies par 



594 

NUMERO SPECIAL 

..­

JOU~NAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 15 novembre t945 

un arrêté pris oonjointement par le JII1ini~tre des Colo­
nies et le Ministre des Finances. 

ART. 6. Les._ propriétaires d'avoirs à l'étranger 
ne peuvent procéder, sauf autorisati'ons générales de 
la Caisse centrale de la France d',Qutre-mer ou auto­
risations partieulières des offices ooloniaux des chan­
ges, à aucun acte de disposition 'sur lesdits avoirs, ni 
à aucun acte ayant effet d'en modifier la consistance. 
ou de 'réduire les, droits q:u'ils possèdent sur ces avoin;. 

Toutefois,. sont autorisés de plein droit les actes de 
gesÙon .effectués par les établissements à l'étranger 
de personnes morales françaises, ainsi que par les en­

_treprises à l'étranger appartenant à des personnes 
physiques résidant dans les terrilJoires relevant du 
Ministre des Colonies. 

TITRE II 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTRANGe'RS 

RÉSIDANT DANS LES TERRITOiRES 

RELEVANT DU MINISTRE DES COLONIES 

ART. 7. L'obligatioJl de déclaration édictée par 
les' articles te. et 2 ci-dessJls s'applique également 
aux perSonnes physiques, de nationalité étrangère ayant 
leur résidence habituelle dans les territoires relevant 
du Ministre des Colonies et aux personnes morales 
étrangères pour leurs établissements dans ces terri­
toires. 

ART. 8. - Les défauts de déclaration, retards, 
omissions ou insuffisances seront constatés, poursuivis 
et réprimés dans les mêmesoonditions que les infrao­

-tions au décret du 9 septembre 1939 prohibant ou 
réglementant eu temps de guerre l'exportation des 
capitaux, les opérations de change et le commerce 
de l'or. . 

TITRE III 
DISPOSITIONS APPLICABLëS AUX PëRSONNES 

RÉSIDANT A L'ÉTRANGER ET TR.... NSFÉRANT LEUR RÉSIDENCE ' 

DANS UN TëRRITOIRë RELEVANT DU MINISTRE DES COLONIES 

ART. 9.- Toute personne physique, quelle que 
s·oit sa nationalité, transférant sa résidence habituelle 

. de l'étranger dans un territoire relevant du Ministre 
des Colonies, eSt tenue; dans un délai de six mois 
à oompter du jour de changement de résidence, de 
faire) s'il y a lieu, la déclaration prévue par l'articl~ 
premier 'ou la déclaration prévue par l'article 7. 

Toute personne morale étrangère pouf chaque éta­
blissement nouvellement créé dans un territoire rele­

. vant du Ministre des Colonies est également tenue, 
dans un délai de six mois à compter de la création de . 
l'établissement, de faire s'il y a lieu, la déclaration 
.prévue par l'article 1. . 

Les . d~clarations prévues' au présent article portent 
sur les aV'Ûirs à l'étranger possédés à la date du 
changement de la résidence OU de la création de l'éta­
blissement.. 

ART. 10. --Les Infractions aux dispositions du 
présent titre -seront constàtées, poursuivies et répri­
l'nées: 

En ce qui ooncerne les citoyens et les sujets fran­
çais, dans les mêmes conditions que {es infractions 
aux dispositions du titre premier ci-dessus; 

En ce qui ooneerne lès personnes physiques de 
nationalité étrangère et les personnes morales étran­
gères pour leurs établissements nouvellement créés 
dans les territoir1!s relevant du Ministre des Colonies, 
dans les mêmes oonditions que les infracti,ons aux 
dispositions du titre Il ci·dessus. 

• 
TITRE IV 

DISPOSITIONS COMMUNES 

ART. 11. - Sont considérés comme avoirs à l'étran­
- ger au sens du pré~ent décret, l'or, les moyens de 

payement et les valeurs m'Obilières conservés à l'étran­
ger, ainsi que d'une façOll générale tous biens, droits 
et intérêts à l'étranger, représentés ou non par des 
titres. 

Toutefois, lorsque l'ensemble ,des avoirs à déclarer 
par une même personne ne dépasse pas une valeur 
Iotale 'de 20.000 francs, leur propriétaire est dispensé 
de la déclarati011 prescrite. 

ART. 12. - Les avoirs à l'étranger qui entrent 
postérieurement à la date fixée pour leur déclara­
tion dans le patrimoine d'une personne soumise aux 
obligatioos définies par les articles te" 7 et 9 doivent 
faire l'objet d'une déclaration complémentaire, selon 
les mot!alités et dans les conditions qui seront fixées 
par la Caisse centrale de la France d',outre-mer. 

ART. 13. - Les personnes visées aux articles 1er et 
7 ne sont pas tenues de déclarer les avoirs oonservés' 
à l'étranger pour leur compte par des intermédiaires 
établis -dans les territoires français. 

Les intermédiaires établis dans un territoire relevant 
du Ministre desc.ilonies SOJ1t tenus de déclarer, dans 
les conditions qui seront fixées. par un arrêté' pris 
conjointement par le Ministre des Colonies et par le 
Ministre des Finances, les. avoirs qu'ils détiennent à 
l'étranger pour compte de personnes physiques rési­
dant dans un,territoire français, de personnes morales 
françaises et d'établissements dans les territoires fran­
çais de personnes .mora1es étrangères_ 

ART. 14. Le Ministre des Colonies et le Minis­
tre des Finances peuvent, par des arrêtés pris oonjoin­
tement, étendre les 'Obligations édictées par les -arti­
cles le" 2, 7, 9 et 12, aux représental1ts ou manda­
taires des propriétaires d'avoirs soumis à déclaration 
dans les territoires français . 

ART. t5. - Les' dispositions de l'article. 6 ci-dessus 
sont applicables aux propriétaires d'avoirs soumis à 
déclaration en vertu des articles Q et 12. 

ART. 16. - Les infractions ou tentatives' d'infrac­
tion aux dispositions des articles 6, 12, t3 et 14 ci­
dessus sont constatées, poursuivies et réprimées dans 
les mêmes conditions -que les infractions au décret­

. du 9 sept!;lllbre t939 prohibant ou réglementant en 
temps de guerre l'exportation des capil!!ux, les opéra­
tions de change et le commerce de l'or.' 
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ART. 17. -, Des arrêtés pris conjointement par le • 
Ministre des Colonies et le Ministre des finances dé-­

, termineront les modalités d'application du présent dé- , 
cret.' ' - , 

ART. 18. - Le Ministre des Colonies et le Minis­
tre ,des finances !>Ont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du' présent décret, qui sera pu- , 
bUé au I()urnal otliciel de la République française. 

fait à Patis, le 16 juillet 1945. 
C, DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française: 
Le Minlstre des f'ilU11lces, 

R. PLEVEN. 
Le Ministre 'des ColO/lJes, 

P. GIACOBBI. 
~------

DECRET No 45·1564 du. 16 iuillei 1945. 

Le Gouvernement provisoire de, la République 
française, ' 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Minis!re des 
Finances; . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant insti11ltion du Co­
mité français de la ·Lihérajon na!ionale, ensemble les ordon­
nances des 3, juin eC4 septembre 1944; 

Vu le décret du. 9 septembre 1939, prohibant ou régie. 
mentant en tempS de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'or, et les textes 
subséquents/qui l'ont complété ou modifié; 

, Vu le décret du 9 septcmbre 1939, portant application 

aux colonies et territoires africains sous mandat français du 

décret du 9 septembfe 193(} susvisé; 


Vu le décret du 9' septembre 1939 relatif aux 'avoirs à 
"l'étranger; - "'" 

Vu le décret d4 26 septembre 1939 relatif au sccret prof .... 
sionnel; 

Vu le décret du 10 novembre 1939, portant application 
aux colonies d~ décret du 26 septemhre 1939 susvisé; 

Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relalive à la déclaration 
et au blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger 'Ou 
en devises étrangères j 

Vu Pordonnance du 2 février 1944, transformant la ct!isse 
centra1e de la France Hbre en caisse centrale de la France 
d'outre-mer; 

Vii l'ordonnance n" 45·1554 du 16 juillet 1945 relative au 
dépôt des devises étraqgères et des valeurs mobilières étran .. 
gères conservées sur les territoires relevant du Ministre des 
Colonies; -- ' . 

Vu l'ordonnance 'na 45~87 du 17 janvier 1945 relative au 
recensement de l'or, des devises étrangères et des valeurs 
mobilières étrangères conservés en France; 

DECRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Les banques établies dans, 
les territoires relevant du Ministre des Colonies sont 
tenues de déclarer aux offices coloniaux des changes, 
selon les modalités et aux dates qui seront fixées par 
un arrêté pris oonjointement par le Ministre des Co­
lonies et le Ministre des finances, les moyens de 
payement libellés en monnaie étrangère et les valeurs 
mobilières étrangères conservées par elles sur les'ter· . 

, . 
ritoires français, tels ,qu'ils existeront à l'expiration 
du <jélai fixé par l'ordonnance no 45-1554 du Hi 
juillet 1945 susvisee pour le dépôt des devises étran· 
gères. et des valeurs mobilières étrangères, que ces 
avoirs leur appartiennent en propre ou appartiel)nent
à leurs clients. ' 

ART. 2. - Les banques vIsees à l'article premier 
S<Jnt tenues de faire connaître périodiquement aux 
offices coloniaux des changes,. selon les modalités et 
aux dates fixées par la Caisse. centrale de la france 
d'outre-mer, les modifications intervenues dans la con­
sistance des avoirs visés audit article. 

ART. 3. " Les infractions ou tentatives d'infractious 
aux 'dispositions de la présente ordonnance et des 
arrêtés· pris pour son application sont constatées, 
poursuiVIes et réprimées dans les mêmes conditions 
que les infractions au décret du 9 septembre 1939, 
pJ'!lhibant ou réglementant en temps de gilerre l'ex­
portation des capitaux, les opérations de change et le 
commerce' de l'or. ,. ' ' 

ART. 4. - Sont tenues au secret professionnel, 
dans les oonditions prévues par le décret du 26 sep· 
tembre 1939, toutes· p~rsonnes appelées par leurs 

, ronctions ou attributIons à recevoir ou à transmettre 
. les déclarations prévues par le présent décret, ' 

ART. 5. - Le Ministre des Colonies et le Ministre 
'des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au lournal orficiel de la République française. 

fait à Paris, le 16 juillet 1945, 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française: ­
Le Ministre des Fin/JJIces, 

R. PLEVEN. 
,/œ Ministre (les Colonies, 

P. OrAcoBBI. 
,,---,-­

ARRETE interminislériel (Fin/JJIées-C atonies) 'du. 16 
juillet-1945. 
Le Ministre des Oolonies .et le Ministre des finances, 
Vu le décret du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs li 

Pétranger; 
Vu Je décret du 9 septembre 1939, prohibant ou régie. 

mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux) les 
opérations qe Change et le commerce de l'or et les textes 
subséquen~ qui Font complété ou modifiéi 

'Vu le décret du 20 .mai 1940, fixant les oonditions_ d'ap. 
plication dans les colonies et les territoires africains sous 
mandat français du décret du 9 septembre 1939 susvisé et 
les te>.1es suhséquents qui Font complété ou modifié; 

Vu l'arrêté du 20 mai 1940, précisant les opérations pro­
hibées ou autorisées dans les colonies et territoÎres africains 
sous ma"ndat français; 

Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la déclaration 
et au blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger en 
monnaie étrangère; ­

Vu l'ordonnance "nU 45·86 du, 16 janvier 1945 relative au 
recensement des avoirs à l'étr~ger; 
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" Vu le décret n'" 45·1563 du 16 juillet 1945, portant applica· 
tion aux territoires relevant du Ministr,e des Colonies de l'or~ 
donnancc na 45·86 du 16 janvier 1945 susvisée; 

ARRETENT:
• 

ARTICLE PREMIER. - Sont sujets à .la déclaration 
prescrite par les artide, 1er, 2, 7, 9, 12, 13 et 14 du 
décret fiO 45-1563 du 16 juillet 1945 portant application 
aux territoires relevant du Ministre des Colonies de 
l'ordonnance nO 45-86 du 16 janvier 1945, relative; 
au recensement des avoirs à l'étranger, les biens sui­
vants : 

a) L'or conservé à l'étranger, c'est-à-dire: 
L'or monuayé, qu'il s'agisse de monnaies.·françaises 

ou étrangères. 
L'or en barres oU en lingots, c'est-à-dire les masses 

d''Or fondu, ainsi que les plaques d'or 'laminé ou 
plané, quel qu'en s'Oit le ,poids ou le titre. 

L'or à usage industriel ou autre, ainsi que les dé­
chets ou objds d'or, à l'exception des bijoux per­
sonnels; 

b)- Les moyens de payement français ou étrangers 
(autres que les billets de banque français) conservés 
à l'étranger, c'est·à-dire les pièces de monnaie, les 
billets de [janque, les chèques, letires de crédit, traites, 
.effets et tous autres créances à vue ou à court 
terme de même natur,e; 

c) Les valeurs mobilières TI'ançaises et étrangères 
conservées à l'étranger, c'est-à-dire: 
, Le. titres de rente, les obligations, les actkms, -les 
part,: de fondateur et parts bénéficiaires et tous autres 
titre. négociables au porteur ou au nominatif, ainsi 
que t{lUS certificats représel1t~tifs de titres négociables. 

Les coupons et droits de souscription ou d'attribu­
Hon afférents aux dites valeurs; . 

'dl Tous autres biens meubles et immeubles, droits 
et intérêts à l'étranger, notamment: 

Les biens meubles de toute nature, les marchandises 
(autres que celles acquises avec .autorisation des offi­
ces ooloniaux des changes ou exportés sous le cou\'èrt 
de déclarations-.engagements de change), etc., situés 
à l'étranger. 

Les immeubles situés à l'étranger, les droits immo­
biliers et les droits de propriété commerciale affé­
rent~ à des immeubles situés à l'étranger, les fonds 
de commerce installés à l'étranger, les établissements 
ou exploitations industrielles, commerciales, agricoles, 
minières à l'étranger, y compris tous biens meubles et 
immeubles en dépendant, etc.; 

Les parts sociales dans les sociétés étl'angères ou 
associations en participation constituées à l'étranger, 
ainSI que toutes conventions ou contrats à l'étranger' 
non représentés par des titres négociables, notammént 
les oonventions de trustee, les oontrats de participa­
tion, de oommandite, de capitalisation, d'épargne 
et d'assurance, les fondations oonstituées dans un 
intérêt privé, les intérêts QU part dans les sociétés en 
gestion, etc., etc. ; . 

Les créances sur les personnes physiques (lU morales 
établies à Pétranger, c'est-à-dire toutes créances ci­

viles. ou commerciales, et généralement' tous droits 
aduels -ou éventuels à l'étranger. 

Les brevets déposés à l'étranger, les droits de pro­
priété industrielle, littéraire 'ou artistique acquis a 
l'étranger, etc. . 

ART. 2. - Doivent être assimilés au patrimoine 
du déclarant et sont sujets, par conséquent, à l'obli, 
gation de déclaration prescrite par les articles le" 2, 
7, 9 et 12 du décret susvisé, les biens compris dans 
l'actif d'u!le société étrang~re dans laquel~e !e décl~­
rant possede des droits lUI. assurant un Iflterêt pre­
pondérant, même si ces droits sont représentés par 
des titres. 

ART. 3. - La déclaration doit contenir toutes iudi­
cations utiles sur la nature, la consistance,'la situaUon 
et la valeur des avoirs. Elle doit être établie confor­
mément aux il1structions de la' Caisse centrale de la 
rrance d''Outre-mer. 

ART. 4. La déclaration provisoire prévue par 
. l'artidi 5 du décret nO 45-1563 du 16' juillet 1945 

susvisé doit contenir toutes indications en la posses­
sion du dédarant sur la nature, la situation, la valeur 
approximative des avôiis. 

Cette déclaration provisoire doit être complétée et 
remplacée par une déclarati-on définitive dans un 
délai de six mois à compter de la mise en vigueur 
du décret no 45-1563 du 16 juillet 1945 susvisé, 
sauf délais supplémentaires qui peuvent être acoordés 
par les 'Offices coloniaux des changes, à titre excep­
tionnel, aux personnes justifiant d'un cas de foroe 
majeure les plaçant dans l'impossibilité de procéder 
à leur déclaration avant l'expiration du délai fixé ci­
dessus. 

ART. 5. - l'obligation de déclaration incombe soit 
au propriétaire des avoirs à .dédarer, Soit li toute 

. personne qui, dans' un territoire relevant du Ministère 
des GOlonies, a reçu inandat de g<:s!i'On à un titre 
quelconque. . 

Ces personnes sont solidairement responsables de 
l'exécution de cette Qbligation. 

En ce qui concerne les personnès morales, il doit 
être établi une déclaration distincte pour chaque éta­
blissement doté d'une comptabilité propre ou jouissant 
d'une -organisation autonome. 

Pour chacun de ces établissements, l'obligati-on des 
déclarations incombe aux personnes chargées de sa 
direction. 

.La déclaration doit être adressée à l'Office colonial 
des changes du territoire où est situé l'établissement 
considéré. . 

Dans le cas d'un compte joint ou d'un c'Offre­
.fort à l'étranger loué oonjoiutement par plusieurs 
personnes, ainsi que dans le. caS de propriétés indiVi­
ses, chacun des déposants ou propriétaires /est tenu 
de déclarer l'ensemble commun. 

ART. 6. - Tous renseignements complémentaires 
concernant tes avoirs s'Oumis à déclaration ainsi que 
toutes justifications concernant l'acquisition, l'exis­



-------

597 

.. 

NUMERO SPECIAL 


15 novembre 1945 10URNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

tence et h' oonsistancé des dits avoirs devront être 
fournis aux offices coloniaux des changes, sur leur 
demand;e, par les intéressés. 

En particulier, les offices coloniaux des changes 
pourront demander communication des' bilans des so­

. ciétés étrangères dans lesquelles les déclarants ont 
une participation. ' 

ART. 7. - a) L'amende transactionnelle dite "droit 
de légitimation prévue par l'article 3 du décret no 
45-1563 du 16 juillet 1945 susvisé .est calculée sur 
la vaieur des avoirs non déclarés au titre du décret du 
9 septembre 1939 ou de l'ordonnance du 5 octobre 

·1943. Cette valeur est celle à la .date de la mise en 
vigueur du· décret n' 45-1563 du 16'juillet 1945 sus­
visé, des avoirs dont il s'agit dans les pays où ils sont 

, situés, la cqnversion en francs étant faite sur la base 
des cours officiels applicables" à la même datj!; 

b) Au moment du dépôt de la déclaration, qu'il 
s'agisse d'une déclaration pr'Ovisoire ou d'une déclara­
tion déf;n:tive, le déclarant d'Oit faire,ll'u titre du droit 
de légitimat:on, un vel sement provisionnel en francs, 
calculé sur la base !le ladite déclaration. 

Une liquidation définitive de la somme due au 
titre du droit 'de légitimation par le déclarant est 
établie par l'Office colonial aes changes qui a reçu 
la déclaration lorsque celui-ci est en possession de 
tous les éléments nécessaires. Le payement de la 
&omme restant due éventuellement par le déclarant doit 
être effectué par lui dans les délais qui lui sont fixés 
.par cet office. 

Le payement du droit de légitimation est effectué 
directement à l'Office colonial des changes qui en' 
encaisse -le produit pour le èompte du Trés?r. 

ART.&. - P,our le payement du droit de légitima­
ti;on, le déclarant, à défaut de disponibilit6s suffisantes 
en franœ, peut livrer, à due concurrence, touteSi 
devises susceptibles d'être employées par le Gouver­
nement français pour régler ses dépènses à 'l'étranger 
ou, à défaut, toutes valeurs négociables contre de 
telles devises. 

Les cours à retenir sont, pour les devises, le cours 
officiel" en vigueur au moment de la cession; pour 
1es valeurs étrangères, leur valeur de réalisation con­
vertie en francs au cours officiel. 

ART; 9. Les banques établies dans les territoires 
rdevant du Ministre des Colonies, qui conservent 
ou f{)nt c-onserver à l'étranger pour le compte de leurs 
clients des amirs soumis à déclaration en vertu de 
l'article 13 du décret nO 45-1563 du 16 juillet 1945 
susvisé sont tenues d'adresser aux offices coloniaux 
des changes, dans un délai de deux mois à compter 

. de la d"ale de la mise cn vigueur dudit décret et> 
dans les conditions fixées par la Caisse centrale de la 
France d'Dutre-mer, un relevé desdits avoirs tels qu'ils 
existaient à cette date. 

Fait à Paris, le 16 juillet 1945. 
Le. Ministre des Finances, 

R, PLEVEN. 
Le Ministre des Colonies, • 

, P. GIACOBBI: 

ARRETE interministériel (FinàJtces-CoÙJnies) du 16 
jaillet· 1945_ 

Le Ministre des Colonies et le Ministre des finances, 

Vu le décret du 9 septembre 1939, prohibant ou régie­
mehtant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'or, et les textes 
subséquents qui l'ont ~)l1plété ou modifié; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs à 
l'étranger i ' 

Vu l'ordonnanœ du 5 O(:jobre 1943 relative à la déclaration 
et au blocage· des avoirs en or et des avoirs à l'étranger ou 
en devises êtran~res; 

Vu l'ordonnan"" no 45-1554 du 16 juillet 1945 relative aU 
dépôt des devises étrangères et des valeurs mobilières étran­
Iri:.res conservées sur les territoires relevant du Ministre des 
Colonies; 

Vu le décret du 20 mai 1940, fixant les conditions d'ap. 
pHcation dans les colonies et territoires africains sous mandat 
français du décret du 9 septembre 1939, prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de <chan~ et le commerce de l'or ,et les textes 
subséquents qui l'ont complété ou modifié; 

Vu l'arrêté du 20 mai 1940, précisant les opératio;s pro­
hibées ou autorisées dans les colonies et les territoires afri~ 
cains SOùs mandat français; 

Vu l'ordonnance' 11'> 45-67 du 17 janvier 1945 ~elative au 
recensement de l'or, de devises étrangères et des valeurs 
mobilières étrangères conservés en France; . 

Vu le décret rfJ 45-1564 du 16 juillet 1945, portant ·applica. 
tion aux territOires relevant du Ministre des Colonies de l'Qr~ 
donnance nO 45-87 du 17 ~ janvier 1945 $usvis~éeî 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les décIarati-ons prévues par 
l'article premier du décret n' 45·1564 du 16 juillet 
1945 susvisé doivent être effectuées aux offices colo­
niaux des changes dans les ~ormes fixées par la Caisse 
centrale de la France d'ou!l'e-mer et dans un délai de ­
deux mois à compter de l'expiration du délai fixé. 
par l'ordonnance na 45-1554 du 16 juillet 1945 sus. 

"visée pour le dépôt des devises étrangères et des va­
leurs mcbilières étrangères. 

ART. 2. - Sont sujet!? à déclaration au sens de l'ar­

ticle premier du décret n' 45-1564 du 16 juillet 1945 

susvisé les biens suivants: .. 


a) Les moyens de payement libellés en monnaie 

étrangère et conservés sur les territoires relevant du 

Ministre des C'OIonies, c'est-à-dire les billets de ban­

que étrangers, les chèques, let!resde crédit, traites, ef­

fets de commerce et tous antres titres de créance à 

vue ou à court terme libellés en monnaie étrangère; 


b) Les valeurs mobilières étrangères conservées 

dans les lerritûires relevant du Ministre des Colonies, 

savoir, : 


Les titres de rente, lés obligations, les actions, les 

parts de fondacteur et parts bénéficiaires et tous au­

tres titres négociables au porteur ou au nominatif 

libellés en monnaie étrangère ou française, ainsi que 

rous "certificats représentatifs ,de titres négociables, 

lorsque ces vaJeurs ont été émises par une c-olIectiVité' 

publique étrangère ou par une" personne morale prr-, 

vée dont le siège est à l'étranger; 
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Les coupons et droits de souscription ou d'attribu­
tion afférents auxdites valeurs. 

AIn. 3. - Tous renseignements complémentaires 
concernant les avoirs soumis à déclaration, ainsi que 
toutes. justifications concernant l'existence et la con­
sistance desdits avoirs, devront être fournis aux offi­
ces coloniaux des changes, S'Ur le}!r demande, par les 
intéressés. 

fait à Paris,' le 16 juillet 1945. 

Le Mi/listre 'des FinflllJ;es, 
R. 	 PLEVEN. 

Le Mùlistre des Col()Jûes, 
P. 	OIACOBBI. 

ARRETE iùiermiJlÎsfé1'Îel (Filtances-Colonies) 'da 16 
;uillef 1945. 

Le 	Ministre des Colonies et le Ministre des finances, 

Vu l'ordonnance "" 4~·85 du 15 janvier 1945 relalive au 
régime des avoirs étranger.s en France. 

Vu l'ordonnance ni> 45-87 du 17 janvier 1945 re1a1i"" au 
recensement de rOfJ des devises étrangères et des valeurs 
mobilières étrangères conservés en Ft:anœ; 

Vu le décret nI> .45·1562 du 16 juillet 1945, porlan! applica­
tion aux territoires relevant' du Ministre des Colonies de l'or~ 
donnance nO 45-85 du 15 janvier 1945 susvisée; 

Vu le décret"" 45·1564 du 16 juillet 1945, portant applica­
tion aux: 'territoires relevant du. Ministre des Colonies de l'or.. 
donnance nil 45-87 du 17 janvier 1945 susvisée; , 

Vu l'arrêté du 16 juillet 1945, fixant les modalités de 
recensement des devises étrangères et des va1eurs mobiHères 
'étrangères conservées sur les territoires relevant du Ministre 
des Colonies; , 

ARRETENT 

ARTICLE PREMIER. - Les établissements de banque 
installés sur les territoires relevant du Ministre des 
Colonies, qui ont en _compte ou en dépôt des devises 
étrangères ou d~s valeurs mobilières étrangères telles 

" 	 qu'elles sont définies par l'article 2 de l'arrêté du 16 
jumet 1945 susvisé et appartenant à des non-résidents, 
sont tenus d'adresser un relevé 'desdits avoirs aux 
offices coIoniaux des changes dans les conditions et 
les délais qui semnt· fixés par la Caisse centrale de 
la France d'outre-mer. ' 

ART. 2. - Les personnes morales françaises visées 
par l'article 4 de l'ordonnance no 45-85 du 15 janvier 
1945 susvisée ayant leur siège social dans un territoire 
relevant du Ministre des Colonies sont tenues d'adres­
ser à l'Office colonial des changes de ce territoire dans 
les condition~ et les délais· qui seront fixés par la Cais­
~e centrale de la Franœ d'outre-mer, une déclaration 
comportant les renseignements énumérés à, l'article 
3 ci-après. 

Sont notamment soumises à cette obligation: 
a) Les sociétés par actions ou en commaridite" par 

actions et les sociétés à responsabilité limitée dans le 
capital desquelles des· non-résIdents poss1!dent une 
participation leur permettant d'exercer une influence 
directe ou indirecte sur la gestion desdites sociétés; 

b) 	Les sociétés par actions ou en commandite par 
actIons et les sociétés à responsabilité limitée dont 
le président directeur général, le directeur général 
(quand il est choisi en dehors du C-onseil d'adminis­
tration) ou les gérants ne sont pas tous des résidents; 

c) Les sociétés en nom collectif OU en commandite 
,simple dont les associés ne sont pas tous des rési­
dents; 

d) Lès sociétés de toute nature à l'enoontre des­
quelles un non-résident possède une créance lui pelé­
mettant d'exercer ul)e influence sur la gesti-on desdites 
wciétés; 

8) Les sociétés de toute nature liées vis-à-vis d'un 
non-résident par- un çontrat de licence ou de rede,. 
vance s'appliquant à l'activité essentielle de ces so­
ciétés ; 

f} Les sociétés de toute natllre auxquelles un non­
résident a "ccordé un privilège exclusif de vente de 
\Ses produits sur les territoires français ou d'exploita­
tion de ses brevets sur les territoires français lorsque· 
cette vente ou exploitation constitue l'activité essen­
tielle de ces sociétés. 

ART. 3. - Les déclarations prévues à·l~artic1e 2 
ci-dessus doivent contenir les renseignements S'Ui~ 
vants : .

ai 	En ce qui eoncerne les sociétés visées à l'alinéa 
a) de l'article précédent, tous renseignements sur. 
le nombre des actions ou parts détenùes par les ac­
tionnaires ou associés non-résidents, ainsi que les 
nom, adresse et naHonalité ·desdits. actionnaires ou 
associés tels qu'ils sont connus par les registres de 
transferts, par les listes d'actionnaires présents ou 
représentés aux assemblées générales ou par tout au­
tre élément d1in~ormation dont dispose la société; 

b) En ce qui concerne les sociétés visées à l'alinéa 
17) 	 de l'article précédent les nom, adresse et nationa­
lité des directeurs, administrateurs ou gérants; 

c) 	En ce qui concerne les sociétés visées à l'alinéa 
c) 	de l'article précédent, tous renseignements sur le 
montant des parts des associés non-résidents, ainsi 
que les nom, adresse et nationalité de ceux-ci; 

d) En ce qui concerne les sociétés visées à l'alinéa 
'd) de l'article précédent, la copie certifiée conforme 
du contrat ayant donné naissance à ladite créance; 

il) 	En ce quiooncerne les oociétés visées à l'alinéa e) 
de l'article précédent, la copie certifiée conforme du 
contrat de licence ou de redevance; 

f) En ce qui ooncerne les sociétés viséesà l'alinéaf) 
de l'article précédent, la copie certifiée conforme des 
oontrats leur ayant conféré le privilège de vente ou 

-d'exploitation.· , . 
Les déclarants doivent en Qutre fournir la copie 

cërtifiée conforme de leur dernier bilan et éventuel­
lement, tous rènseignements complémentaires deman­
dés par les offices coloniaux des changes. 

ART. 4. - Une dérogation générale aux dispositions 
de l'article 7 du décret no 45-1562 du 16 juillet 1945 
jlusvisé est acco~dée à titre provisoire pour leurs opéra­
tions de gestion 'courante aux personnes moralel;! 
françaises visées par ledit article. 
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Les offices éoloniaux des changes l'euvent mettre 
fin à cette dérogation par décisions individuelle>j 
qui prendfonteffet dans chaque cas à compter du 
j<Jur de la réception de la lettre de. notification 
adressée à la société. intéressée. 

fait à Paris, le 16 juillet 1945. 
•Le Ministre 'des Finances,

R. PLEVEN. . 

Le Ministre 'des ColMies, 
f1. GIACOBBI. 

ORDONNANCE No 45-85 du 15 janvier 1945. 

EXPOSE DES MOTIfS 

. La réglementation des changes actuellement en vi­
gueur, qui est dans son ensemble celle qui a été 
édictée en 1939 lors de notre entrée en guerre, com­
porte certaines lacunes dont les inconvénients sefont 
actuellement sentir, en ce qui concerne le contrôle des 
avoirs possédés en france par des non-résidents, 
c'eSt-à-dire par des personnes physiques ou morales 
résida!)t à l'étranger: 

'1 0 - Il n'a été procédé jusqU'ici à aucun recense­
ment systématique de ces avbirs. Or, il serait néces­
sàire, 11 la fois pour déterminer le montant de notre 
':endeltement envers l'étranger et pour posséder les 
éléments nécessaires à certaines négociations tnan­
cières internationales, de pouvoir procéder à un tel 
recensement; , ' 

2<> -, Certaines de ces opérations auxquelles les 
non-résidents peuvent procéder sur leurs avoirs en 
France sont soumises à ,uné autorisation préalable de 
l'office des cbanges. Mais cette obligation ne $'appli­
que pas à toutes les opérations de cette nature. Il en 
résulte un double inconvénient: 

fi) Certaines opérations qui peuvent se traduire en 
tléfinitive par une exportation de capitaux restent 
possibles; . 
• b) Pour des raisons de Mocus, il est indispensable 

. que nous puissions contrôler étroitement les opéralions 
faites en france .par des personnes résidant dans, les 
pays neutres, afin d'éviter qu'elles ne puissent béné­
ficier de quelque manière que ce soit à l'ennemi. 

la .présente ordonnance a pour objet de combler 
ces lacunes." 

. Elle ouvre la possibilité: 
De prescrire par arrêté la déclaration des avoirs de 

route nature détenus en france au nom ou pour le 
compte de non-résidents; 

De prohiber par décret les opérations sur immeu­
bles, droits immobiliers, fonds de commerce, comptes 
en monnaies françaises et valeurs mobilières fran­
çaises effectuées par des personnes résidant en dehors 

,du territoire français ou pour~ le Compte de ces per­
sonnes en laissant à l'office des changes le soin d'ae­
oorder des dérogations générales ou particulières. 

la première mesure ne sera· prise, qu'ultérieure­
ment une fois termihé le' recensement des avoirs 
français à l'étranger qui apparaît plus 'urgent. 

Par contre, la seconde doit intervenir immédiate­
ment. Son application se fera d'ailIenrs a\'ec toute la 
souplesse voulue .!Wur ne pas apporter aux relations 
économiques et financières internatIonales d'entraves 
injustifiées. ces dérogations générales seront accordé.es 
en ce qui ooncerne les personnes résidant dans les 
pays qui nous octroieront un régime de réciprocité 
et nous donneront des garanties effectives en ma­
tière de blocus. 

Le Gouvernement Provisoire de là République 
française, 

Sur le rapport du Ministre des Finances; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du eo. 

mité français de la Libération nationale, ensemble les ordon.. 
nances <les 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu le dé<:ret du 9 septembre 1939, prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des capitau~, les 
opérations de chan~ êf Je commerce de l'or, et les textes 
su1>séquents qui l'ont complété ou modifié; . 

Vu l'ordonnance· du 9 août 1944 relative au "rétablissement 
de la légalité répoblicaine sur le territoire COntinental, 

le Comité jurid,ique entendu; 

ORDONNI::: 

ARTICLE PREMIER. Le Ministre des financés est 
autorisé à prescrire par' arrétés, selon les modalités 
et aux dates fixées par lui, la déclaration totale ou 
partielle des avoirs étrangers en france,· 

Ces arrêtés pourront astreindre à cette déclaration 
routes personnes participant à un titre quelconque à' 
la garde, l'entretien, la conservation ou la gestion des 
avoirs étrangers en france et, à défaut de telles per­
sonnés, le propriétaire lui-même desdits ·avoirs. 

ART. 2. - Sont considérés comme avoirs étrangers 
en france, les avoirs qui appartiennent directement ou 
par personnes interposées, soit aux personnes phy­
sique'" résidant habituellement hors de France, soit 
aux établissements à l'étranger,. de personnes morales 
françaises ou étrangères et qui consistent en: 

a) Biens meubles ou immeubles corporels et incor· 
porels, situés en france, y compris tous titres. né. 
gociables représentatifs de-,droits incorporels; 

b) Tous autres biens, même situés à l'éfranger, per­
mettant d'exercer des droits en france. 

ART. 3. - Des décrets pris sur la proposition du 
Ministre des Finances pourront réglementer la cons­
titution d'avoirs étrangers en france, ainsi que les 
actes de disposi~on portant sur des àvoirs étrangers 
en france. 

-
ART. 4. - Des décrets pris sur la proposition du 

Ministre des Finances pourront également réglemen­
ter: 

a) la oonstifution d'avoirs en france par des pero' 
sonnes morales françaises dans la gestion desquels 
interviennent, à quelque titre que ce soit, des per­
sonnes physiques résidant habituellement hors de 
france ou des personnes morales étrangères; 

# 

http:accord�.es


600 

NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 15 novembre 1945 

fJ) Les àctes de dispositioil portant sur les avoirs 
en France des personnes morales françaises visées 
à l'alinéa a) ci-dessus. " 

. ART. 5. - Le ~inistre des Finances pourfa 'astrein- . 
dre par arrêté les personnes morales françaises, visées 
par l'artic1e4 ci-dessus, ~ fournir à l'office des 
changes tous renseignements utiles sur la répartition 
de leur capital, l'identité de leurs dirigeants i:t les 
modalités de leur gestion. 

ART. 6. _ Les infractions ou tentatives d'infraction 
aux dispositions de la presente ordonnance et des 
décrets et arrêtés pris pour son application seront 
pc;ursuivies et réprimées dans les mêmes conditions 
que les infracti-ons au 'tlécretdu 9 septembre 1939 
susvisé.. 

ART. 7. - Des décrets contresignés par le Ministre 
des Finances, le Ministre de l'lntérierur et le Ministre 
des O:>lonies fixe~ont les conditions dans lesq1,lelles 
les dispositions dé la présente ordonnance seront ap­
pliquées ett Algérie et dans les territoires relevant 
çu Ministre des Colonies. 

ART. s:. - La présente ordonnarice sera publiée 
au JOIlrn.a1 officiel de la République française 'et 
exécutée oomme loi. 

Fait à Paris, le 15 jallvier 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Oouvemement provisoire de la République' 
française : . 

Le Ga/de des Sceaux, Millistre de la Justice, 
François D'E MENTflON. 

Le' Ministre 'des FlnlJllCes, 
R. PUWEN. 

Le MillistNJ des FituulCes, Millistre des colollies p. i., 
R. I?LEVEN., 

Le Ministre 'de l'Econolnie natf(j/Ulle, 
Ministre de l'Inférieur P. L, 

Pierre MENDts-FRANCe. 
Le Millistre des a/laires étrangères, 

Georges BIDAULT. 

Le MinistN des Postes, Télégrap!Ws 
, et Télépltones, ' 

Augustin LAURENT. 

ORDONNANCE No 45-s6 tW 16 janvier 1945. 

EXPOSE DES MOTIfS 

Pour importer tout ce qui est nécessaire à sa re- _ 
construction et à la remise en marche de son éco. 
nomie, la France doit être en mesure de mobiliser, 
en cas de besoin, la plus grande partie de ses moyens 
de payement à l'étranger: or, devises, valeurs mobi· 
lières. " .' , 

Sans attendre d'avoir épuisé lks ressourceS qui 
sont la propriété de l'Etat ou de la Banque de Fran­
ce, il est nécessaire que le Gouvernement français, 
,oomme l'ont fait d'autres gouvernements" alliés, pro­

cède à l'inventaire oomplet des' avoirs de cètte nature 
qui sont propriété privée. 

La présente ordonnance concerne ceux de ces avoirs 
, qui se trouvent horS"de France. Le recensement qu'elle 
institue avait été entrepris en )939, dès le début' de 
la guerre. Mais les événements qui ont suivi n'ont 
permis à l'Etat ni de l'achever, ni d'en utiliser les 
résultats. 

L'opération doit aujourd'hui être entièrement re· 
prise. Sans dout~ les biens placés par des Français 
à l'étranger ont-ils subi peu de changements au cours 
des cinq dernières années: la plupart ont été bloqués 
du fait de la guerre, et leurs propriétaires ont été, en 
général, coupés de toute relation avec ceux qui les 
détiennent ou qui les gèrent. 'Mais les déclarations 
de 1939 ne traduisent pas la situation réelle des avoirs .. 
Beaucoup d'omissions ont été commises à cette épo­
que où des Français, à peine sortis d'une ère de 
facilité où ils pensaient pouvoir disposer de leur for­
tune à, leur gré, étaient encore mal conscients de leur 
devoir national .en la matière. D' autre part, l'occupa­
tion était une périoqe 'peu favorable p<>ur la répara­
tion de- ces omissions. 

- Mais depuis que l,a France est de n<l\uveau maîtresse 
de ses biens, elle doit les connaître et les rassembler 
tous pour réparer ses ruines. Aucune évasion ne sau­
rait donc être tolérée. 

Les obligations qui incombent aux Français rési· 
dant en France sont nettement marquées par la nou-. 
velle ordonnance. A ceux dont la situation est encore 
irrégulière au regard de la loi, le Gouvernement 
offre aujourd'hui le choix entre une. régularisation 
peu coûteuse et le riSqUe desànctions très sévères. 

Si les fraudeurs de 1939 déclarent demain ce qu'ils 
ont dissimulé hier, toute poursuite contre eux, tant 
pour infraction à la réglementation des changes que 
pour évasion fiscale, sera abandonnée, moyennant 
le payement d'une amende transactionnelle dite «, droit 
de légitimation » s'élevant à 20 p. 100 de fa valeur 
actuelle des avoirs. ., 

Au contraire, s'ils persistent dans leur attitude, ils 
seront assimilés à des insoumis et rendus. passibl.es 
des peines réservées à ceux-ci en temps de guerre: 
emprisonnement de deux ans au minimum sans sursis; 
oonfiscation des biens au profit de la nation ... 

Pour souliguer davantage les termes de cette alter­
native, des mesures d'ordre administratif offriront 
d'autres facilités et feront peser d'autres menaces 
que celles qui résultent de l'ordonnance elle-mêm~. 

D'un côté, toutes disPositIons seront prises pour 
que les déclarants n'aient pas à craindre les indiscré­
tions et puissent correspondre au sujet de leurs avoirs 
avec les dépositaires étrangers dont ils sont séparés 
depuis longtemps. Les notaires, les comptoirs de la 
Banque de France, les principaux établissements de 
banque astreints au 'secrèt professionnel, se mettront 
à la disposition des int~ressés pour recevoir leurs dé­
clarations pour le compte de l'office des changes. 
Ces déclarations pourront être de simples déclarations 
de principe, si ceux qui lès souscrivent ne sont. pas 
en mesure de fuumir immédiatement des renseigne. 

http:passibl.es
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ments complets et précis sur leurs avoirs. Afin d'ob­
tenir ensuite, le plus rapidement possible et aux moin­
dres frais, ces renseignements, les déclarants pourront 
fatre appel au Ministère des Finances qui fera effeù­
tuer pour leur compte toutes recherches utiles à 
l'étranger par ses p~opres représentants. , 

En sens inverse, des moyens dont l'Etat ne disposait 
pas auparavant pour découvrir les avoirs non déclarés 
seront mis en œuyre. Une grande partie des biens 
français situés il l'étranger se trouve bloquée dans 
des pays amis où le déblocage pourra être subordonné 
à l'acoord, donc au contrôle, des autorités financières 
françaises. 

Les français résidant en France auxquels s'adresse 
prirfcipalement l'appel d~ Gouvernement, ne seüont 
cependant pas seuls astreints à la nouvelle déclaration. 
Les étrangers résidant en france et les Français 
résidant à l'etranger, 1es UnS à titre obligatoire, les 
autres il Htre velontaire, seront appelés il remplir 
la même formàlité., 

Ces mesures préludent il des operations de mobili­
_ sat10n dont le Gouvernement n'entend pas dissimuler 

la nécessité, mais qu'il, se réserve d'effectuer en 
temps utile et en tenant un juste oompte des diffé­
rentes natures d'av,oirs. Il ne saurait, bien enténqu,­
soumettre au même traitement des investissementS 
productifs qui contrlbuenl à l'influence et au prestige 
de la France au dehors, qui sont pour elle une source 
régulière de revenus, et les placements qui procèdent 
surtout d'un désir d'évasion fiscale ou monétaire. 

Le Oouvernement provisoire de la République 
française, " 

Sur le fapport du Ministre des finances; 
" Vu le décret du () septembre 1939 relatif aUX avoirs à 
l'étranger; 

Vu le décret du 9 septembré 1939, prohibant ou régle­
mentant en temps de guerreJ l'exportation aes capitaux} les 
opérations de change et le commerce de l'Of, et les textes 
subséquents qui l'ont complété ou modifié; 

Vu le décret du 26 septembre 1939 relatif au secret profes­
sionnel; 

Vu l'ordonnance d'Il 5 octobre 1943 relative à la déclaration: 
et· au blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger ou 
en devises étrangères; , ­

Vu i'ordonnanc.ç ~u 3 juin 1943, portant institution du Co­
mité fra,nçais de la Libération nationale, ensemble les ordon­
nances des 3 juin et 4 sepref!ibre 1944; 

. Vu l'ordonnance du 9 août 1944 relative au rêtab1is.sement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental ~ 
. Le Comité juridique entendu j . 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS APPLICABLES 


AliX FRANÇAlS' RÉSIDANT EN FRANCE 

~, ARTICLE PREMIER. ~ Tout Français ayant, à la 
1erdat" du janvier 1945, sa résidence habituelle en 

France, ainsi que toute personne morale française, 
,est tenu de déclarer à l'office des changes" avant le 
1er mars 1945, tous ~es biens et avoirs à l'étranger 
tels qu'ils existaieJ),t au 31 décembre 1944, 

ART. 2. - Toul français ou toute personne morale 
française ayant commis une infraction au décret du 
9 septembre 1939, prescrivant la déclaration des avoirs 
français à l'étranger eldstant à la date du 31 décembre 
1939, bénéficiera d'une amnistie pour ladite. infraction 
moyennant le pay.ement, au moment de la déclaration 
prescrite par Particlé premier ci-dessus, d'une amend~ 
transactionnelle dite « droit de légitimation », égal. 
au cinquième de la valeur actuelle des aWJirs précé. 
demment non déclarés. 

Les avoirs dont la situa!>on aura été ainsi régulariséE 
ne pQurront être l'objet d'aucune réclamation au ti· 
tre des impôts sur le revenu, du prélèvement tempo­
raire sur les excédents de bénéfices et des droits el 
taxes perçus par l'administration de l'Enregistrement 
dont le fait générateur est antérieur à la date d'entréE 
en vigueur de la présente ordonnance, il. conditior 
que ces divers impôts n'aient motivé l'engagemem 
d'aucune pl'Océdure administrative ou judiciaire avan: 
cette date. 

, ART. 3. ~ Tout Français qui s'abstiendra de procé 
der à la déclaration de ses biens et avoirs à l'étranger 
tians les délais fixés à l'article premier ci-dessus 
ou qui fera 'sciemment une déclaration inexacte, SCfj 

passible des peines 'd'emprisonnement portées pa: 
l'article 193 du Code de justice militaire sanction 
nant l'illSOumission eil temps de guerre et d'un, 
amende qui ne pourra être inférieure à dix fois 1: 
valeur des avoirs ayant donné lieu à infraction, 

Le tribunal pourra, en outre, prononcer la confis 
cation au profit de la- nation de tous les biens présent: 
et à venir du délinquant, de quelque nature qu'il: 
,",oient, meubles ou immeubles, divis ou indivis, sui 
vant les modalités prévues par les articles 149 et sui 

,vant du Code de justice militaire sanctionnant l'in 
soumission en temps de guerre. ' 

Les dispositions de la loi du 26 mars 1891, relativ 
au sursis rié seront pas applicables en'la matière. 

Sous réserve des dispositions dj!s trois alinéas c' 
dessus, les défauts de déclaration, retards, omission 
ou insuffisances, seront constatés, poursuivis et· ri 
primés devant les juridictions de droit oornmun, dan 
les conditions prévues par le décret du 9 septembr 
1939 susvisé; relatif aux avoirs à l'étranger .. 

ART. 4. Les personnes qui, pour des, raisons d 
force majeure, notamment faute de moyens de con 
munieations ou de transports, ne sont pas en mesur 
de ~ournir une déclaration complète dans les délai 
fixés par l'article premier ci-dessus, peuvent s'assurE 
le bénéfice, des dispositions de l'article 2. en sou: 
crivant une déclaration de principe dite « déclaratio 
provlsoue '», dans ,les conditions qui seront définiE 

, . par arrêté du Ministre des Finances. 

ART. 5. - Les déclarations doiYe~t être adressé. 
à l'office des changes, soit directement, soit par l'el 
tremise d'un oomptoir de la Banque de france, d'~ 
établissement de banque ayant la qualité d'interm 
diaire agréé ou d'un notaire. 

ART. 6. bes propriétaires d'avoirs soumis 
déclaration en vertu de la présente ordonnaJlce, r 
peuvent. pl'QÇéder, sauf autorisation gérnérale ou pa 
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ticulière de l'>off\ce des changes,· à auCUn acte de 
disposition sur leurs avoirs à Pétranger, ni à aucun 
acte ayant pour effet d'en modifier la consistance 
QU de réduire les droit.s qu'ils"possèdent sur ces avoirs. 

Toutefois, 9()nt· autorisés de pieU! droit, ~es actes 
de gestion effectués par les établissements à l'étran­
ger de personnes· morales françaises, ainsi que par 
les entreprises à l'étranger appartenant à des person­
nes physiques résidant en France. 

TITRE Il 

DISp·OSITIONS APPLICABLES AUX !!:TRANGERS 

RÉ,sIDANT EN FRANCE 

ART. 7. - L'obligation de déclaration édictée par 
l'article premier ci-dessus s'applique également aux 
personnes physiques de nationalité étrangère ayant 
leur résidence habituelle en France et aux personnes 
morales étrangères pour leurs établissements en 
France. 

ART. 8. - Les défauts de déclaraüon, retards,· 
omissions ou insuffisances seront ronstatés, poursuivis 
et réprimés dans les mêmes conditions que les infrac­
ti.Ons au décret· du 9 septembre 1939, prohibant ou 
réglementant, en. temps de guerre, l'exportati'Ûn des 
capitaux, 1es >opérations de change et le commerce 
de l'or. 

TITRE JIl 
DISPOSITIONS APPL1CABLES AUX· FRANÇAIS 

RÉSlDANT A L'ÉTRANGER 

ART, 9. - T1Jut Français résidant habituellement 
à l'étranger ala faculté de déclarer et de céder au 
Gouvernement français, à titre de contribution volon­
taire, par l'intermédiaire de l'attaché financier ou, à 
défaut, de l'attaché commercial près l'ambassade ou 
la légation de France dans le pays de sa résidence, 
tQutes devises .ou valeurs négociables colltre les de··· 
vises susceptibles d'être empl'Ûyées par le Oouver· 
nement français p'Dur régler ses dépenses à l'étranger. 

La oontre-valeur en francs des avoirs ainsi cédés 
sera portée au crédit d'un compte ouvert au nom du 
cédant . dans les écritures du Trésor. Elle' portera 
intérêt au taux de 3 0/0 l'an et pourra être employée 

. par le cédant à des payements en France pout. son 
propre compte. 

TITRE IV 

'olsPO~rrIONs APPLICABLES AUX PERSONNES 


RÉSIDI\NT A L'ÉTRANGER 


ET TRANSFÉRANT LEUR RÉSlDENCE EN FRANCE 


ART.. 10. Toute personne physique, de nationa-· 
lité françaiSe ou étrangère, transférant sa résidence 
habituelle de l'étranger en· France, est tenue, dans un 
délai de six mois li compter du jour du changement 
de. résidence, dé··faire, s'il y a lieu, la· déclaratkm 
prévue par l'article premier. . 

T Qute personne morale étrangère, pour chaque éta­
blissement· nouvellement créé en France, est égaIe­
ment tenùe, dans un délai de six mpis' à comptor de' 
là création ,je l'établissement, de faire" s'il· y a lieu, 
la déc1j1l'ation prévue par l'article 7. 

Les déclarations prévues au présent article· portent 
sur les avoirs à l'étranger possédés à la date du 
changement de la résidence ou .de la création de 
l'établissement. 

ART. 11. - Les infractions aux dispositions du 
présent titre seront constatéeS; pou~uivies et répri­
mées: 

En ce. qui concerne les personnes physiques de 
nationalité française, dans les mêmes conditi>ons que 
les infractions aux dispositions du titre premier ci­
dessus; 

En ce qui 06ncerne les personnes physiques dt! 
nationalité .étrangère, et les personnes morales étran­
gères p'Dur leurs. éfablissements nouvellement créés 
en France, dans les mêmes conditions que les infrac­
tions auX dispositions du titre II ci-dessus. 

TITRE V 
•DISPOSITIONS COMMUNES 

ART. 12. - Sont considérés comme avoirs à l'étran­
ger au sens de la présente ordonnance J'or, les 
moyens de payements et les valeurs mobilières cori­
servés à Pétranger, ainsi que, d'une façon générale, 
,tops biens, droits :et intérêts à- l'étranger, représentés 
01,1 non par des I1tres. , 

T'outefois, lorsque les avoirs à déclarer par une 
même personne ne dépassent pas: 

En ée qui ooncerne l'or, un poids total de 20 
grammes"j 

En ce qui concerne l'ensemble des autres avoirs, 
une valeur tétale de 20.000 francs, leur propriétaire 
est dispensé de la déclaration prescrite. 

AR1:' 13. - Les avoir; à l'étranger qui entrent pos­
térieure·ment à la date fixée pour leur déclaration, 
dans le patrimoine d'une personne soumise aux obli­
gationsdéfinies par les articles 1er, 7 ·et 10, doivent 
faire l'objet d'une déclaration complémentaire, selon 
les m:odalités et dans les délais qui seront fixés par 
l'office· des changes. 

ART. 14. - Les perscOnnes· visées aux articles 
1", 10' et 13 ne sont pas tenues de declarer les avoirs 
·conservés à l'étranger, pour· leur compte, par des 
intermédiaires.en France-. 

Ceux-ci sont tenus de déclarer lesdits avoirs dans 
les conditions qui seront fixées par arrêté du Ministre 
des Finances. 

ART. 15. Le Ministre des Finances peut, par 
arrêté, étendre les obligations édictées par les arti· 
cles 1"', 7, 10. et 13 aU1( représentants oU mandataires 
en France des propriétaires des avoirs soumis à ~lécla-
ration. . 

ART. 16. - Les déclarations prescrites par les 
articles 7, 10 et 13 doivent être adressées à l'office 
des changes, dans les conditions.. préVlies à l'article. 5~ 
ci-dessus. 

ART. 17•. ;:c Les dispositions de l'article 6 ci-dessus. 
sont applicables aux propriétaires d'avoirs soumis à 
déclaration en vertu des articles 7, 10 e( 13. 

http:interm�diaires.en
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ART. 18. _. Les infractions ou tentatives 'd'infrac­
tions . aux dispositions ,des articles 6, 13, 14 et 15' ci· 
dessus sont constatées, poursuivies et réprimées dans 
les 'mêmes conditions que les infractÏ<ms au décret 
du 9 septembre 1939, prohibant ou .réglementant, 
en temps. de guerre, l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'or. 

ART. 19. - Des décrets contresignés parle Minis· 
tre des Finances, le Ministre des Affaires étrangères, 
le Ministre de l'Intérieur et le Ministre des Colonies 
fixeront' les conditions dans lesquelles les dispositions 
de la présente ordonnance seront appliquées .en Algé· 
rie· et dans les territoires relevant du Ministère des 
Colonies, compte tenu des dispositions de l'ordonnance 
du 5 .octobre. 1943, relative à la déclaration et au 
blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranll"er 
o.u en devises étrangères. . 

ART. 20. - Des arrêtés du Ministre des FinaJ.1ces 
détermineront les modalités d'application de la pré·
sente,ordonnance. • •. 

ART. 21. ~ La présente ordonnance sera publiée 
au Journal offiçiel de la République française et 
,exécutée comme loi. 

Fait à Paris, le 16 janvjer 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par .Ie Gouvernement Provisoire, de la République 
FrançaIse: 
Le' CHJIde des Sceaux, Ministre de la Jùstice, 

. François DIE MENTHON. 

Le Ministre des Finances, 
R. PLEVEI>l. 

l.e mÙlÎstre des aJlaires étrangères, 
Oeorges BIDAULT. 

. Le Ministre dé l'Intérieur, 
A. TIXIER 


Le Ministre'des Finances, Mil/istre des colonies p. L, 

R. PLEVEN. 

ORDONNANCE No 45-(\7 du 17 iunvier 1945. 

Le Gouv·ernement pmvisoire de ,la République
française, .... 

Sur le rapport du Ministre des Finances; . 

yu Fordol1nimce du 3 juin 1943, portant institution du Q).. 
mité français de -la Libération nationale) ensemble les ordon~ 
nan-ces des _ 3 juin et 4 septembre 1944; ­

Vu le déore! du 9 seplembre 1939, prohibant ou. régIe.. 
,mentant, en tamps de. guerre~ l'exportation des capitaux, les 

opérations _de change .et. le commerce de l'Of) et les textes 
subséquents quî J'ont eomplété ou modifié;­
. Vu le .décret du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs à 

l'étranger; ,_ 
.. Vu' ie décret dù 2fl septembre 1939 relatif au secret profes.
sion,:el; , ,- . 

Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la dédaration 
et au b1oc.aç-,e des avoirs en or et dés avoirs à l'étranger ou 
en de-vises etrangères; . 

.Vu·l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative au régime de 
l'cr; . 

Vu l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative au dépôt di 
devises étrangères et de valeurs' mobilières étrangères COl 
servées sur le ~errjtoire français; 

Vu 'l'ordonnance du 9 adtlt 1944 relative au rétablissemeJ 
de la légalité républicaine sur le territoire continental;' 

Le.ComÙé juridique ~ntendu~ 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNES 

PHYSIQUES RÉSIDANT EN fRANC E 

ARTICLE PREMIER. - Les personnes physiques ayan' 
leur résidence habituelle en France·sont tenues de dé 
clarer à l'office des .changes, selon les modalités c; 
aux dates qlli seront fixées par arrêté du Ministre de~ 
Finances, les matières d'or qu'eHes possédaient à I~ 
date du 31 décembre 1944, à l'exception de celles 
qui se. trouvaient en dépôt à leur nom chez un inter· 
médiaire en France et de leurs bijoux personnels. 

Le Ministre des Finances peut, par arrêté, étendré 
cette obligation aux représentants ou mandataires en 
France des propriétaires des matières d'or soumises 
àdéclafation, ainsi qu'aux détenteù'rs desdites ma­
tières. . 

ART. 2. Les personnes 'visées à l'article pre­
mier ,sont dispensées <le la déclaration de l'Dr leur 
appartenant lorsque le poids de celui,-ci. ne dépasse 
pas 20 grammes. 

ART. 3. - L'or entrant postérieurement au 31 
décembre 1944 dans le patrimoine. d'une personne 
vis~e à l'article premier doit faire l'objet .d'une dé­
daration complémentaire selon les modalités et dans 
les délais qui semnt fixés p~r l'office des changes. 

. ART. 4. ,- Toute plrsonne physique transférant 
sa résidence principale de l'étranger en France est 
tenue, dans un ~élai de six mois à compter du chan­
gement de résidence, d'effectuer, s'il y a lieu, la 
déèlaration prévue à l'article premïer.. Cette déclara· 
th"n porte sur l'or possédé par. eBe à l'époque du 
changement de résidence. 

TITRE II 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INTERMÉmAlRl'S 

ART. 5. _. Les intermédiaires en France, c'est-à·dire_ 
les .banques, les agents de change, les courtiers en 
valeurs mobilières· et les· établissements financiers 

. enregistrés qui exercent sur le territDire français sont 
tenus de déclarer à l'office des changes, selon les 
modalités et .aux dates qui seront fixées par arrêté 
du Ministre des Finances, l'or, les moyens .de paye­
ment libellés en monnaie étrangère et les valeurs 
mobilières étrangères conservés par 'eux en France 
tels qu'ils existaient à la date ·du 31 d,écembre 1944,. 
que ces avoirs leur appartiennent en propre ou appar­
tiennent à leurs clients. . . '. 

ART; 6. ~. Les intermédiaires vIses à l'article 5 
sOnt tenus de faire connaitre périodiquement à l'office 
'des changes; selon les modalités et à\lX dates fixées 
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par celui-ci, les modifications intervenues dans la 
oonsistance des avoirs visés audit article. 

TITRE III 
" 

DISPOSlTION$ COMMUNES 

A~T. 7. - Les infractions ou tentatives d'infrac­
tion aux dispositions de la présente ordonnance et des 
arrêtés pris pour .on application sont constatées, 
llQurs\Iivies et réprimées dans les mêmes conditions 
que les infractions au décret du Cj septembre 1939, 
prohibant ou réglementant, en temps de guerre, l'ex­
IlQrtation des capitaux, les opérations de change et le 
oommerce de l'or. 

ART. 8. ~ Sont tenues au secret professionnel dans 
les oonditions prévues par le décret du 26 septembre 
1939, toutes personnes appelées par leurs fonctions 
ou attributions à recevoir ou à transmettre les décla­
rations prévues par la présente ordonnance. 

• ART. 9. - Des décrets coritresignés par' le Minis­
tre des Finances, le Ministre des Affaires étrangères, 
le Ministre de l'Intérieur et le Ministre des Colonies 
fixeront les conditions .dans lesquelles les dispositions 
de la présente ordonnance seront applicables. en Al­
gérie et dans les territoires relevant du Ministre des 
Colonies, compte tenu des dispositions de l'ordonnan­
ce du :> ,octobre 1943, relativ,> à' la déclarati9n et au 
blocage des avoirs en or· et des avoirs à l'étranger' 
ou en devises étrangères. 

A~T. 10, - La présente ordonnance sera publiée 
au JouFlUlI officiel de la République française et 
exécutée com'1'e loi. 

Fait à Paris, le 17 janvier 1945. 
C. DE OAULLE. 

Par le Gouvernement P""i'isoire de la République 
Prançaise : 
Le GOJ'tk des Sceaux, Ministre de la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le Mbtistre 'd8s FilUlltCes, 

R. PLEVeN. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
Oeorges BIDAULT. . , 

Le Ministre de l'Intérieur, 
A. TIXIER. 

Le Ministr,/! des FiflllJ!ces, Ministre des colonies p. î., 
R. PLEVEN. . 

INSTRUCTION .na 18 

de la Caisse Centrale de la France, 
d'Outre-Mer relative au dépôt des devlse'a étran­
gères et des valeurs mobilières 'ètrangères con­
servées aur les territoires relevant du Ministre 
des Colonies' 

La présente il'/.Structwn Il pour obiet de préciser les 
modalités d'application de l'ordonnance no. 45-1554 
da 16 initie! 1945, portant obligation de déptJt 
pour les devIses étrangères elles valears mobilières 
étrangères cO/l.Scrvées sur les territoires l'etel/on/. da 
Minisj;re d!es Colonies. ­

TITRE PREMIER' 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX'DEVISES ÉTRANGÈRES 

Sont soumis li l'obligation de dépôt édictés par 
l'article 1er de l'ordonnance, les billets de banque, 
chèques, lettres de. crédit, traites, effets de oommerce 
et tous autres titres de créance à vue ou à oourt 
terme libellés en monnaie étrangère. 

En ce qui concerne les billets de banque, sont as­
treints au dépôt ceux qui <:lnt .actuellement cours légal 
dans leur pays d'origine. 

Les encaissements auxquels peuvent donner lieu 
les autres moyens de paiement visés à l'article .1 er 
doivent être effectués par l'entremise de la banque 
dépositaire. A cette occasion, celle-ci devra s'assurer 
de la stricte observation de la réglementation des chan-' 
ges, notamment en ce qui concerne Iê's devisesétran· 
gères qui, aux termes· de ladite reglementation, doi­
vent être cédées aux >offices locaux des changes. 

Les .dépôts prévus par l'article-je, dé l'ordonnarlce 
no 45-1564 du 16 juillet 1945 seront gratuits, mais 
leS opérations' sur chèques, lettres de crédit, traites, 
effets de commeroe, etc ... pourront donner lieu à la 
perception des rémunérations d'usage, 

TITRE Il 

DIPOSITIONS RELATIVES AUX VALEURS, 
MOBIutRES ÉTRANGÈRES 

jo - Les dispositions de l'article 4 de l'·ordonnance 
no 45-1554 du 16 juillet 1945 sont applicables auX 
titres de' rente, obligations, actions, parts de fonda­
teur et parts bénéficiaires et à t<:lUS autres titres négo­
ciables, aJU porteur ou nominat>if, libellés en monnaie 
française ou étrangère, ainsi qu'à tous certificats repré­
sentatifs de titres négociables, lorsque ces valeurs ont 
été émises par les collectivités publiques des pays figu­
rant surla liste annexée à la pl-ésente instruction ou par 
les personnes morales privées ayant leur siège social 
dans les dits pays. 

Il est précisé que parmi les collectivités publiques 
étrangères figurent notamment les' Etats - étrangers. 

Les titres doivent être munis' de leurs coupons à 
échoir et de leurs coupons échus'et non encaissés. 

Sont également soumis au dépôt les coupons déta­
éhés des valeurs mobilières susvisées. 

11 est rappelé qu'en vertu de la réglementation gé­
nérale du contrôle des changes, les propriétaires de 
valeurs étrangères sont tenus d'encaisser leurs coupons 
ou arrérages dans les trois mois de la mise en paie­
ment ou du détachement et de céder aux offices 
locaux des changes les devises ainsi obténues dans le 
mois de leur encais,~ement. Toutes instructions utiles 
à ce sujet devr<>nt être données par les intéressés 
aux établissements dépositaires des titres: . 
·Le dépôt devra obligatoirement être effectué au­

près d'une banque intermédiaire agréée. 
20 - Dérogations générales à l'obligation de' dé­

pôt. ' 
Par application des articles 9 ~t IOde l'oroonnançe 

no 45-1554 du 16 juillet 1945, sont exonéré~, de 
façon générale, de l'obligation de dépôt: . 
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a) 	 Les' valeurs mobilières étrangères' émises par 
les collectivités publiC}ues des. pays ne figurant pas 
sur la nste annexée à la présente instruction ou pal" 
tes 	personnes morales privées ayant leur siège social 
dans lesdits pays; 
· b) Les titres de toutenafure qui n'ont donné lieu 
à 	 aucune disiributiol1 d'intérêts ou de dividendes 
depuis dix ans et dont la valeur vénale est inférieure 
à 100 francs;, 

c) Les actions et parts des sociétés en liquidation,dont 
la valeur vénale était, au 1er octobre 1945, inférieure 
à 100 francs; 

d) Les titrés de rente et obligations dont la valeur 
lIOminale est inférieure à 100 fiancs. , 

. La Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer·pour­
. ra mettre fin à tout moment, en totalité ou en partie; 
aux dérogations générales accôrdées ci-dessus. 

30 - L'article 5 de l'ordonnance no 45-1554 du 
16 juillet 1945 lève le blocage édicté par l'ordonnance. 
du· 5 octobre 1943. En conséquence, toutes opéra­
tions sur les titres déposés en application de l'ordon­
nance no 45-1554 du 16 juillet 1945 sont désormail> 
libres, sous réserve d~être effectuées conformément, 
aux prescriptions de la réglementation des changes 
qui prévoit notamment que, sauf autorisation de l'of­
fice local des changes, les ventes et achats de valeurs 
mobilières étrangères doivent être effeCtuées en Bour­
se sur un territoire français -et qu'acheteur et ven­
deùr doivent être tous deux des résidents. 

LISTE ANNEXE 

1. 	 Royaumè-Unl de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord; 

Colonies et protectorats de la Couronne bri­
tannique (1); 

Territoires sous mandat britannique (2); 

(1) La 	 liste des tertitoires rompris dan. œtte définition 
est 	fa suivante: , 

Europe: Gibraltar, Malte; 
Asie: Aden, Périm. Sokotra, etc. ~"I Bahrein (île), Bornéo 

britannique, Bornéo du nord, Brunei, Sarawah, Ceylan (île), 
Matdive (îles), H'ongkong, Etablissements des Détroits, Etats 
fédérés malais, Etats malais non fédérés, Inde et Birrnanie i 
· Afrique: est-africain britannique: Kénya (colonie et pra..
lectorat), Uganda (protectorat), Zanzibar, Maurice (île). Nvasa­
land (protectorat), Sainl-Hélène (île), Ascension (ile), Tristan! 
da 	Cunha (îles), Seychelles (archipel des), Somalifand (prO­
tectorat); 

Sud-alricoin: Basutoland, Bechuanaland (protectorat), Rho­

désie du nord, Rhodêsie du sud t Swaziland;' 


Ouest-africain -: Nigéria (colonie et protectorat), Gambie 
(colonie .t protectorat), Oold-Coast"" (colonie), Ashanti, terri· 
toire du" nord, Sierra Leone (colonie et protectorat), Soudan 
anglo-égyptien; 	 . 

Amérique: Bèrmudes (îles), Falk.nd (Iles), Onyane br.itan­
niQ,Ae, Honduras britannique, Terre-Neuve et Labrador, Indes 
occidentales: Bahamas (îles), Barbade (île), Jamaïque (île), 
Cayman (îles), Turques et Caïques (iles), Leeward (iles),
Antigua, Barbud. et Redonda, Virgin Islands Saint-Chris­

"tophe, Dominica, Nevis, Anguilla, Mont..serrai, Trinité et 
Tobago (îles), Windward (îles): Orenade, Saint-Vincent, 
Sainte-Lucie, Orenadinesj 

Océtmie: territoire du Papua, Figji (îles),· Tonga (ile), 
Iles du Sud: Oilbert et 13lli<e-Salomon. Nouvelles-Hébrides. 

· (2) Parties du Togo et du Cameroun sous manda! de 1. 

Orande-Bretague, Est africain, îles de Nauru. 
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Andorre; 

Belgique, Congo'belge et Ruanda-Urundi; 

Danemark, Iles Feroë et Groênland; 

Eire (Idande du sud); 

Espagne et colonies espagnoles; 

Hollande et colonies hollandaises; 

Islande; 

Italie; 

Liechtenstein; 

Luxembourg; 

Monaco; 

Norvège; 

Portugal et colonies portugaises; 

Suède; 

Suisse, 


2. 	 Arabie; 

Irak; 

Iran.; 

Palestine; . 

Turquie. 


3. 	 Af~ique du sud et territoires sous mandat sud· 
africain (3); 

Egyptè . (.) et Soudan anglo-égyptien; 
Ta!1ger. 

4. 	 Argentine; 
Brés.il; 
Canada; 
Cuba; 
Etats-Unis d'Amérique et possessions d'outre·. ,

mer; 

Etats-Unis du Mexique; 

Panama. 


5. 	 Australie et territoires sous mandat (4); 
Nouvelle-Zélande et territoires sons mandat (5). 

INSTRUCTION n° 19 

de la Caisse cêntrale de la France 
d'Outre-Mer relative au régime des .avoln 
étrangers dans les territoires relevant du Mi. 
nlstre des Colonies. . 

Le décret no 45-1562 du 16 juillet 1945, portant ap:­
plicatwn UllX terr:toircs relevant du Ministre des Colo­
nies de l'ordôIIIUll!Ce 'no 45-85 da 15 janvier 1945 
relative ou, régime des avoirs étrangers" en Frallce pré. 
voit, saut dérogations générales accordées par la 
Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer ou déroga­
tions particulières accordées par les attices colon.iaux 
des cluZllges, un ensemble de prohibitions rewtives à 
la constfll/tion et à la d,spositiO!1. des avoirs sis dans 
les territoires relevant da Ministre des· Colonies et ap­
parteJta1lt, .soit ditecümed, soit par personne 'nter. 
posée, à des Mn résidents, 

La .présente instruction a pour objet: 

(3ï .Sud-Ouest africain. -e' Sont notamment valeurs égyptiennes les actions, parts 
de ondateur et oblig,.tions de la Cie Universelle du Can.l 
Maritime de Suez. 

(4) Noùvelle-Guinée, archipel Bismark, ete ... , 
.(5) Parties des Iles Samoa, 50US mandat néc>-%élandai•. 
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ta - De préciser la portée générale de ces prohi. 
bitions dans le cadre de la réglementation des chan· 
ges exist!lnt, et, notamment, ail! regard de l'arrêté 
précisant les opérations prohibées ()lU autorisées et 
de l'arrêté sur les in\lermédiaires (1); 

20 - D'indiquer les dérogatimls générales accor­
dées dès maintenant par la Caisse Centrale de la Fran­
ce d'Outre-Mer, 

TITRE PREMIER 

PORTÉE GÉNÉRALE DES PROHIBITIONS 

Le décret nO 45--1562 du 16 j'lillet 1945 précité inter­
dit, slallf dérogations généra~es accordées par la Caisse 
Centrale de la France d'Outre-Mer ,ou dérogations 
partioulièrt:s accordées 'par If{> ·offices coloniaux des 
changes, les opérations éoomérées cl.après. Cemines 
d'entre elles étaient déjà prohibées en vertu de, la 
réglementation antérieure; d'autres, au contraire, 
étaient a!utorisées. Dans l'un ou l'autre cas, les dispo. 
sitions de fa noovellt: réglementation' relative à ces 
opérations remplacent les dispositions antérieures: Cel­
les-ci doivent être considéré!;S comme abrogées, ainsi 
qu'il· est précisé dans l'énumération suivan,te desopé· 

'-rations prohibées.' . 
Alllx termeS 'du, décret, sauf dérogation géllérale 

()11.1 aIl!orisation partiéulière : 

·A. - Opérations S-UT biens ilnmeables, droits 
immobil.'ères et fonds de commerce. 

10 - Est prohibée l'acquisition par un non résident 
de biens immeubles, de droits immobiliers ()lU de fonds' 
de oommerce'situés surun territoire relevant du Ministre 
. des ColoniES, que le cédan! soit Illn résident ou un 
non résident (ariicfè 3 § 1er du décret); 

2" - Est prohibée la cession par -un non résident 
de biens immeubles, de droits immobiliers ou de fonds 
de oommerce situés sur un rerritoire relevant du Minis. 
tre des Colonies, fjlUe l'acquéreur soit un résident ou 
un non résident (article S. § 2 du décret). 

Dans les territoires où l'acte dit {( Arrêté du 9 août 
t 941 » est en vigueur, It:s articles 4· h ter et 8 h ter 
ajootéspar ce \lexte à-l'arrêté précisant les opérations 
prohibées ou autorisées doiven! être considérés oomme 
abrogés " ipso faero », en tant qu'ils ooncernent les 
biens immobiliers. 

B. - OpératioltS s.ar valeurs mobilières 
fratlfaises ou parts sociales IraJ1,Çaises 

1" - Sont prohibées. l'a,cquisition ou la prise en 
l1antissement, par Illn non résident, de valeurs mobi. 
lières françaises ()lU dt: parts sociales ff3nçaises, que le 
cédant soit un résident {)Il un non résident (article 4 
.§ 1er du décret); . 

01~Dans la présente instruction, on entend par: 
«. rrêté précisant les opérations prohibées oU autorisées }>,

l'arrêté du 20 mai 1940, précisant les opérations prohibées ou 
autorisées dans, les colonies et ·territoires africains sous mandat, 
modifié par l'acte dit «Arrêté du 9 août 1941» (ce dernier 
texte n'est pas en vigueur dans tous les territoires); , 
. « Arrêté rela~if aux intermédiaires », l'arrêté relatif au.x 

Intermédiaires du 30 mai 1940; 
\ « Résidents» ou.« non résidents », les personnes eonsidérées 


comme françaises ou les perso~ues considérées comme é{ran~ 

gères au sens de J'arrêté du 20 mai 1940, précisant les opé~ 

rations prohibées ou autorisées., 


TERRITOIRE DU TOGO 15 novembre 1945 

20 - Sont prohibées la cession ou la mise en nantis­
sement, par un non. résident, de valeurs mobilières 
françaises ou de parts sociales françaises, que l'acqué. 
reur soit un résident ou un non résident. (article 4 
§ 2 du décret). 

La portée de ces prohibitions est générale en ce 
sens qu'elles s'appliquent àUx opérations indiquées' 
quels que soient le lieu où celles-ci sont réalisées et 
la forme des titres qui en font l'objet; 

30 '--- Sont prohibées les acquisitions réalisées par 
un oon résident: 

Par voie de SQlUscript;on ou capifal -d'une société 
française, ljIue cette souscription ait lieu lors de la 
oonsti1Jl1tion initiale de la sodété, ou à l'occasion d'une 
aIUgII1cntaHon de capital ultérieure (arlicle 5 § 1er du . 

· décret); . . 
Par voie d'altributi-otl à un titre quelconque gratuit 

OU onéreux, de Valeurs. mobilières françaises ()lU parts 
sociales françaises (article 5 § 2 dI!l décret). 

Dans les territoirt:S ott l'acte dit "Arrêté dI!l 9 août 
1941 » est en vigueur, les articles 4 h bis et 8 h bis 
ajoutés par ce texte à l'arrêté précisant les opérations 
proh:bées ou auto.risées doivent être considérés com­
me abrogés « ipso facto .», de même, en tant qu'ils 
ooncernent les valeurs mobilières françaises, les arti­
Fies 4 h ter et 8 h ter. 

C. - Comptes de noll rés.'dünts 

Est prohibée toute opération au crédit ou au débit 
d'un compte ouvert dans Un territoire relevant du. 
Ministre des Colonies au nom d'un " non résident )}, 
ainsique la récept:on dans ce \lerritoir·e, pour le oompte 
d'illn non .résident, de tout dépôt de moyens de paie. 
ment libellés en francs (article 6 § 1er d'Il décret). 

La portée de ces prohibitions est générale en ce 
sens: 

a) Qu'elles s'appliquent aussi bien aux opérations 
portées au débit qu'à celles portées au crédit des comp­
tes; . 

0) Qu'elles s'apRliquent non seulement aux comptes 
· en banques ma:s aussi aux oomptes murants OU de dépôt 
chez t<Jllltc s persorunes publiques ou p:ivées, physiques 
ou morales. 

,Ces dispositions ne font pas obstacle, toutefois à 
l'enregistrement en comptabilité des écrilJUres corres­
pondant, soit à des règlements d'importations ou d'ex­
portations ccuverts par' une licence régulière, soit 1i 
des opérations de transferts ayant fait l'objet d"une 
autorisation d'un oftce colonial d. s changes. 

Il y a donc Hw de oonsidérer comme abrogés « ipso
facto» : . 

Pour leur totalité, les articles 5 n, 8 e, 9 c, 10 e.de 
· l'arrêté précisant les opérations prohibées ou autori­

sées et 29, 30 et 31' b de l'arrêté relatif aux intermé­
diaires; 

En tant qu'ils 'concernent les comptes étrangers en 
francs, les articles 4 d, 4 m, 5 a, 5 h, 5 m, 6 a, S d 
et 9 a de l'arrêté précisant les opérations prohibées ou· 
w!orisées et l'article 33 de l'arrêté relat;f llUX intermé­
diaires; 
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En tant qu'ils concernent tous autres comptes en 
francs français ouverts au no!,! d'un non résident, 
les articles 4 m, 5 m, de l'arrêté précisant les opéra­
tions prohibées ou autorisées. 

D. -.Valeurs !raflÇl1ÎsetS &posêéli' S<1/1S 
dossieJ'S de Mit fêsidelZis 

Sont prohibées: 
10 Toutes opérations affectant les dépôts de va­

leurs mobilières françaises existant dans les territoires ' 
relevant cIu Ministre des Colonies au nom de non rési­
dents, ainsi que la récept.ion dans ces territoires de 
tout nouveau dépôt de valeurs mobilières française~ 
pemr le compte d'un non résident; 

'}p - Toutes opérations, affectant les dépôts de mo­
. y<!ns de paiementexisfbnt dans les territoi,es relevant 

du Ministre des Colonies aU nom de n'on rési­
dents, ainsi que la réception dans ces territoires de tout 
nemveau dépôt de moyens de pai<!ments pour le oompte 
d'un non résident (artic1e 6 § § 1er et 2 du décret), 

La portée de cette' prohibiti'Ûn est générale ell 
ce sens: 

a) Qu'elle s'applique à l''Ûuverture de tout nouveau 
d'Ûssier de valeurs mobilières françaises au nom d'un 
non résident, /tussi bien qu'à toute .opération affectant 
les dépôts déjà existants; 

b) Qu'elle s'applique, non seulement aux dépôts 
en banque, mais aussi aux dépôts chez toutes person­
nes publiques ou privées, physiques 'ou morales. 

Il y a donc liw de considérer oomme abrogés «ipoo 
fado}) : 

ai En tant qu'il concerne la réception de rout nou­
veau dépôt de valeurs mobilières françaises, l'arti­
cle 31 a) de l'arrêté relatif aux intermédiaires; 

b) En tant qu'il ooncerne les .opérati(ms affectant 
un dépôt de valeurs mobilières françaises, l'article 
33 de l'arrêté relaNt aux intermédiaires. 

E, - Opérations des personlUls morales fronçaises 
dans la gestion. desquelles interviennent 

" 
des {( Mit rêsfdeJits }) 

Les opérations interdites aux ron résidents par les 
articles 3, 4 et 5 du décret précité sont également inter­
diteS aux personnes morales françaises dans la gestion 
desquelles interviennent, à quelque titre que ce soit, 
des 'non résidents.' 

La responsabilité de l'observati<on de cette prohi­
bition incombe exclusivement aux sociétés intéressées 
ef les intermédiaires n'ont à procéder, à cet égard, à 
aucune diligence spéciale, 

Aux termes de l'article 4 de l'arrêté du 16 juillet 
1'945, fixant les modalités d'application de l'ordon­
nance no 45·85 du 15 janvier 1945 relative au régime 
des avoirs étrangers en France, 'Une dérogation géné­
rale est provisoirement acoordée pour leurs 9péra­
tions de gestion courante à toutes les personnes mo­
rales françaises dont il s'agit, 

Il appartient à ces sociétés, le cas échéant, de sollici­
ter lUne autorisation de l'office local des changes pour 
procéder à des opérations prohibées n'ayan! pas le 
caractère d'aetes de gestion oourante,' 

D'autre part, \cs 'offices ooloniaux des changes ont 
la faculté de mettre fin par décisions individuelles à la 

,dérogation générale susvisée et de notifier à chacune 
des parties intéressées le régime spécial qui lui est 
applicable, ' ' 

TITRE Il 
DÉ~OGÀT!ONS GÉNÉ~ALES 

En application de l'article 8 du décret du 16 juillet 
1945, édictant les prohibitions susvisées, le titré Il 
de la présente instruction fait connaître les autorisa­
tions générales que la Caisse Centrale de la France 
d'Outre-Mer accorde, dès à prérent, par dérogation aux 
prohibitions drudit décret, étant entenclu que d'autres 
dérogations générales jlQurront être accordées ultérieu_ 
rement. , . 

Ces a-utorisatÏ<ms s'appliquent exclusivement aux 
comptes et dosSiers étrangers ouverts conformément 
à la régletnentatl.ongénérale des changes chez des 
peroomncs physiques 'au morales se livrant habituelle­
ment à d(:sopérations de banque, Elles ne sont appli­
cables qu'aux oompteset dossiers étrangers qui ne 
tombent pas sous le OOup des dispositions des para­
graphes 1er et 2 de l'instnuction du Commissariat 
aux Finances no 414'4 F 2 du 22 octobre 1943, concer­
nant les oomptes ennemis et les oomptes de pays 
ocoupés par l'enuemi. 

Tous avis, circulaires 'où instructions publiés anté­
rieurement, et concernant, soit l'ensemble, soit une 
catégorie déterminée de comptes étrangers en francs, 
sont abrogés sous réserve de ce qui est indiqué
ci-après au sujet des instructions sur les comptes 
britanniques et sur les comptes tangérois. 

Perdant également leur effet, les autorlsàtions par­
tioulières ou les régimes spéciaux qui 'ont pu être 

,accordés antériwrement par les offices coloniaux des 
changes poor l'ouverture et le fonctionnement chez' 
rout 'intermédiaire de comptes qui étaient tenus au 
nom de non résidents en deh'Ûrs des règles générale­
ment appliquées aux comptes étrangers en francs. 
Tel est le cas, notamment, de oomptes qualifiés « comp­
.tes intérieurs de non résidents », Il appartiendra aux 
intermédiaires de provoquer pour chaque cas particu­
lier une nemvelle décis:on de l'office local des changes 
au sujet de la tenue desdits oomptes. . 

A, - Dispositions géJ/érales: 

10 - Dépôt de valeurs françaises '~ous dossiers 
étrangers : , 

Les intermédiaires restent autorisés à conserver en 
c,lépôt étranger pour compte d'un non résident, les 
valeurs mobilières ''françaises qui ont. été régulièrement 
placées oous dossiers étrangers depuis une date anté­
rieure au présent avis, 

Par dérogation aux disposiH()l1S du décret précité, 
les titres placés sous dossiers étrangers peuvent faire 
l'objet, sans autorisation de l'office local de changes, 
des opérations suivll1ltes: 

a) Détachement de !lOUpons et encaissement des 
titres amortis pour en créditer le compte des intéres­
sés; 
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b) Reoouponnement et conversion sans soulte: 
f\oIur toutes opérations autres que celles infliquées 

Q-dessus affectant un dossier étranger, il est nécessaire 
d'obtenir, au préalable, une' autorisation particulière 
de l'office. ' 
,A'1lOun changement n'est apporté au régime des 

dossiers bloqués ouverts à des non résidents. 
2<> ....:.. Comptes étrangers en francs: 
Par dérogation aux dispositions du décret précité," 

les comptes étrangers en francs peuvent être: 
a) Crédités sans aJUtotisaHon de l'office local des 

changes des SQmmes ,provenant de l'encaissement des 
revenus >OÙ du remboursement éventuel des vale!Uvs 
mobilières françaises déposées SOIUS dossier étranger, 
si ce dépôt a eu lieu, soit dans les conditions fixées 
par l'article 31 a) de l'arrêté relatif au" intermédiaires 
depuis une date antérieure à' celle !i.e. l,a présente ins­
truction, soit avec l'autorisatiOl1.,dé ;l'office ~ocal des 
Changes postérieurement à cette"aàt~:, ' 

b) Débités .sans autorisatioo. de' ''l'office' local des 
Changes des prélèvements effectJués par le titulaire 
du oompte lui.même dans la' limite d'un maximum 
de mille francs par jour sanS que ces prélèvements 
puissent toutefois excéder vingt ,mille francs par mois 
de séjour sur un territoire français. A cet égard, pour 
les' personnes morales, seront oonsidérées comme titu· 
laire du compte, les personnes physiques non rési. 
dentes habilitées à faire fonctionner le compte étran· 
ger de ladite personne morale. 

POIUr toote autre opération que celles indiquées cl· 
desS'US affectant un oompte étranger en francs, il est 
nécessaire d'obtenir, aU préalable, une autorisation 
particulière de l'office local des changes sous réserve 
des dispositions spéciales ci-après. 

A1ucun cliangement n'est apporté au régime des 
oompfes bloqués ooverts à des non résidents. 

Les intermédiaires devront adresser aux offices colo. 
niaUx des changes à la fin de chaque semestre des 
'relevés de tous les comptes étrangers en francs tenus 
sur leurs livres. Ces relevés seront établis dans la 
forme habituelle des relevés adressés à la clientèle. 
Les noms des auteurs de versements ou des bénéfl. 
ciaires des prélèvements, ainsi que les numéros des 
ordres de dispositIon devront y être inscrits. 

B. - Dspos foll.S spéciall!S. applicables (lux 
comptes suisses, portagilis, ispagnols, britan,1iq,ues 

et tangérois en tra/u:s , 

Outrc les dlsposWons communes qui viennent d'être 
exposées des dispositons partiLulières s'appliquent à 
certaines catégories de comptes qui se trouvent de ce 
fait soumis aux rég:mes indiquéeS' ci-dessous: 

10 - Comptes étrangers suisses : 
Sont appelés « comptes étrangers suisses », les 

oomptes en, francs oover:s chez tout int'wnédiaire.au 
nom de personnes ,considérées comme suisses, c'est·à· 
dire' des personnes physiques aY!illt Jeu~ résidence ha­
bituelle en Suisse (TU de personnes morales pour leurs 
établissements en Suisse. ' 

Fonctionnement des comptes étrangers suisses : 

Crédit. - Peuvent être portés au, crédit de comptes 
étrangers suisses, sans avoir fait l'objet, au préa­
lable, d'lIlne autorisaHÔIl particulière de l'-office local 
des changes: 

Les sommes en francs français,représentant la contre­
valeur des francs ,misses cédés à l'office local des 
changes pOlUr le compte d'une personne oonsidérée 
comme 'suisse; , 

Les sommes en francs français provenà_nt d'un autre 
oompte ,étranger suisse. Aucun crédit de cette natur-e 
ne peut être porté en écritures par l'intermédiaire qui 
tient le oompte à créditer si celui-ci n'a reçu de l'inter­
médiaire tenant le oompte à débiter Iln avis certifiant 
que ce dernier compte est un compte étrauger suisse; 

, Les sommes en francS provenant de l'encaissement 
des revepus ou du remboursement éventuel de valeurll 
mobilières frança'ses déposées sous' dossier étranger 
suisse (dispositions gifuérales § 2 a). 

Débit. - Peuvent être pc>rtés au débit sans avoir 
fait l'objet, au préalable, d'une autorisation particulièie 
de l'office local des changes:_ 

Les virements aIlÎ profit d'un autre 'compte éfranger 
suisse; 

Les paiements en faveur 'd'un résident effectués par 
chèques barrés 011 par virement; 
, Les prélèvements effect'~és par le taulaire du c-ample 

ronf-ormément ~x dispositions général~s (§ 2 b). 
Relevé mensuel, - Un relevé de tout compte étran· 

ger suisse sera adressé' en fin de chaque mo;s à, 
l'office local des changes par l'intermédiaire tenant 
,ce compte. 

20 - Comptes étrangers pc>rtugais: 
Sont appelés «comptes étrangers portugais », les 

comptes en francs ouverts chez foot intermédiaire au 
nom de personnes considérées comme .porlugaises, 
c'est-à·dire de peroonnès ,physiques ayant leur rési· 
dence habiiuellc au f\ortugal et de personnes morales 

, pOlUr leurs établlss~ments au' Por(1Ugal. 11 faut ente.ndre 
par Portugal, le Por:ugal (y cc>mpr:s les archlJlels 
de Madère et des Açores), les po3Scssions porlugruses 
(archipel du Cap-Vert, Ouinée pc>rtugaise, îles Sao­
Th'Omé et Principe Ang>ola, M·ozambic,u2, territoire de 
Goa, province de, Maca-a, île de Timor). 

Toutefuis, les oomptèS ouverts à des personn€s rési. 
dant, ou établies dans la province de Macao et dans 
l'ile de Timor ocoupées par le Japon sont entièrement 
bioqués, stuf autorisation spéciale délivrée' par la 
Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer. 

Fonctionnement des comptes étrangers porirugals: 
Crédit. -:--' Peuvent être portées au crédit Sans avoir 

fait l'objet, au préalable, d'une autorisation particu­
lière -de l'office local des changes: 

Les sommes en francs représentant la contre-valeur 
<l'esoudos cédés à l'office local des changes pour 
oompte de personnes considérées comme portugaises; 

Les sommes en francs provenant d'un ,mtre compte 
étranger portlUgais (aucun crédit de cette nature ne 
peut être porté en 'écritures par l'intermédiaire qui 
tient le compte à créditer si cetui.ci n'a reçu dé l'inter­
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média,re tenant le oompte à débiter IUn avis çertifiant 
que ce dernier compte est un compte étranger portu­
gais); , ' 

Les sommes provenant de l'encaissement des revenus 
ou du· remboursement éventuel des valeurs mobilières 
françaises déposées sous dossiers étrangers portugais 
(dispositions généra!es § 2 a)~ 

Déllit. - Peuvent être portés au débit sans avoir 

fait l'objet, aU préalable d'illne autorisaHon particulière 

de l'office local des changes: 


Les virements au profit d'un autre compte étranger 
portugais; 
L~ paiements en favClUr d'un résident effectués par 

chèqllles barrés ou virements; 
Les prélèvements effeciJUés par Ik titulaire du oompte 


oonformément a'ux dispositions générales (Ii 2 b). 

Re.levé mensuel. - Un relevé de tous romptes étran­

gers portugais sera adressé en fia de chaque mois à 
l'office local des changes par l'intermédiaire tenant 

.le rompte. 
3<> - Comptes étrangers espag~ls : 

Sont' appelés «rompre étrangers espagnol », les 


comptes en franes <Jqverls che~ tout intermédiaire au 

nom de personnes ronsidérées comme espagnoles, 

c'est-à·dire de personnes physiques ayant leur rési­

dence habituelle en Espagne ou de personnes morales 

pour leurs établissements en Espagne. 


Il faut ent€ndre par Espagne, l'Espagne péninsu­
laire, les Baléares, l'archipel des Canaries, la :rone de 
protectorat espagnol dIU Maroc, les territoires de Ceuta 
et Melitla et les _qolonies espagnoles. 
. fonctionnement des comptes étrahgersèspagnols;, 

Créitit. - Peuvent être jlortéés au crédit sans avoir 

fait l'objet, au préalable, d'une autorisation particu­

lière de l'office local des changes; 


Les' sommes en' francs représentant la rontre-valel1r 

de francs suisses ou d'escudos cédés à· l'office local 

de changes pour le compte. d'une jlersonne considérée 

comme espagnole; 


Les sommes en francs provenant de l'encaissement 

des reven'us ou du remboursement éventuel de valeurs 

mobilières fral1çais~s déposées chez lIn intermédiaire 

sous dossier étranger espagnol (dispositions géné. 

raIes § 2 a). • . 


Débit. - PClUvent être portés au débit sans avoir 

fait l'objet, au préalable, d'une autorisation particu­

lière de l'office local des changes: 


Les frais de banque pour tenue de comp~e ou 
~ 

'garde de titres; .-
Les prélèvements effechlés par le titulaire diX compte 


lui-même oonformément aux dispositicons générales 

(§ ,2 b). ' 


Toote autre inscription ail débit est subordonuée 

à l'obtention préalable d'une autorisation particulière 

de l'office local des changes. Cette autoris.ation sera, 

notamment, acoordée dans deux cas: 


a) fIour les virements effectués par le crédit d'un 
des comptes « R }) de l'Institut Espagnol de la Mon. 
naie Etrangère dans la mesure où i~ sera justifié auprès 
de l'office local des changes qu'il s'agit de revenus 
de tœre nature dans les territoires français apparte­
nant à des peroonnes considérées comme espagnoles 
(dividendes etil.ltérêts d'actions et d'obligations, loyers, 
intérêts de dettes, bénéfic,s d'exploitalion, trailements. 
honoraires, pensions, redevances de brevets), quelles 
quesa;ent la date de l'échéance et la date d'encaisse· 
ment de ces revenus; 

ll) fIour les paiements à faire par le titulaire pour 
son propre rompte en fa voor de résidents par chèques 
barr~ ()lU virements. 

4~ - Comptes étrangers britanniques: 

II n'est modification aux disposi. 
tions des 2, 3 et 15 aux intermédiaires 
, concernant onnetu' ent des romptes étrangers 
britanniques, dispositions qui restent en vigueur. 

5" - Comptes étrangers tangérois : , , 

Il n'est apporté àJuCIlIne modificatiol1 aux disposi.' 
tions des instructions no. 5 et 13 aux intermédiaires 
concernant le fonctionnement des oomptes étrangers 
tangérois, dispositions qui restent en vigueur. 

INSTRUèTION n" 20 

de la Caisse Centrale de la France 
d'Outre-Mer relative au recensement des avoirs 
français à l'étranger et au recensement des 
devises iitrangères et des valeurs mobilières 

'étrangères conservées sur les territoires rele· 
vant du Ministre des Colonies. 

ConformémrJnt (f,u. ,décret lJ'l 45.1563 tf,t~ 16 ;.illet 
'1945 et à l'ar~tB du 16 ;uilld 1945 relatifs 02 recense­
melli d, s avoirs à l'étranger, au décret /p 45-1564 du 
16 juillet 1945 relatif au. recensement des t1!?vises et 
valems étnmgères cOlIServées sar l"s fCrritoin s reUvant 
du Min:stre des Colonies et à l'arrilté du 16 juillet 
1945, fixani les moda/jtés d'application dûns ces terri· 
toires de l'ordonnance no 45-85 relative au régime des' 
avoirs étrangers,' dOivent ~tre déclarés aux offices 
tocaux des changes:' , 

10 ~ Les avoirs à l'étranger existant à la dute d'en­
trée en vigu~ur du décret no 45-1563 du 16 juillet 
1945 susvisé; 

2<> - Les devises étrangères et valeurs mobilières' 
étrangères oonservées par les intermédiaires à l'expi. 
ration du délai pré\"u par l'ordonnance nO 45-1554 du 
16 juillet 1945 pour le dépôt de ces devises et valeurs. 

La présente insrructfê'n a pour objet de préciser les 
conditions dans lesqueIles ces diverses déclarations 
seront établies et adressées aux offices locaux des 
changes. EHe ne rappelle pas pour autant celles des 
dispositions des décrets et arrêtés 'précités qui ne 
nécessitent pas un commentaire particulier et aux­
quelles ,les personnes tenues à déclaration devront 
se reporter. 
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TITRE PREMIER 

PEQSONNES TENUES A DÉCLARATION 

ET AVO!QS A DÉCLAQEQ 

A. - Avoirs à déclarer 

par les persoltltes, autres que teS ilttermPdill'res 


. Les personnes physiques résidant sur leS territoires' 
relevant du Ministre dés Colonies et les établissements 
sur ces territoires de pe~sonnes morales françaises 00 
étrangères sont tenues de déclarer l'or, les moyens 
de pa;ement français et étrangers, les valeurs mobi· 
lières françaises èt étrangères conservés à l'étranger 
et tous autres biens, meubles et immeubles, droits 
et intérêts à l'étranger leur tels qué- dé­

. -finis à l'article lerde l'arrété 1945 précité, 
fixant les modalités de avoirs à l'é­
tranger, à l'excep~ion des à 'l'étran­
ger pour leur rompte l'ar les établis 
sur les territoires français. 

Si les avoirs à déclarer sont gétés par 00 mandàtaire 
O!U sont détenus par un tiers autre qu'un intermédiaire 
en territoire français, une s~le déclaration sera faite, 
en principe, par le propriétaire, étant précisé qu~ ces 
trois personnes sont solidairement responsables du 
défaut de déclaration. 

Les avoirs visés ci-dessus étant d'ailleurs les mêmes 
que ceux dont l'ordonnance du 5 octobre 1943 avait 
prescrit la déclaration, les personnes qui les ont correc- . 
tement déclarés en conformité de cette 'Ordonnance 
sont dispensées d'effectuer une nouvelle déc1ar,ation, 
sauf le cas ;l'entrée dans leur patrimoine depuis le 
let 'Octobre 1943 de ncuveaux aWÎ1s, qui swls devrQnt 
faire l''Objet d'une déc1a.ation. 

B. - Avoirs à 'lk'claref par les irtierm'édialres 
Les intermédiaires, c'est-à-dire .les banques étàblies 

SIlr les territoires relevant du Ministre des Colonies, 
sont teoos des déclarations suivantes : 

10 - Déclaration d~ kurs avoirs propreS: 
Les intermédiaires sont telllUs, en ce qui oonCème 

leurs avoirs pwpres, aux mêmes déclarations que les 
personnes visées au paragraphe À. 

11 est précisé qu'ils doivent effectuer ces déclàra­
fions, même si lesdits avoiw ne sont pas déposés sous 
leur dossier à l'étrànger, mais sous le dossier à l'étran­
ger d'un autre intermédiaire établi sur un territoire 
français; 

20 - Déclaration des avoirs de leJUrs clients: 
Les intermédiaires doivent déclarer en outre.: 
a) Les mQyens· de paiement libellés en monnaie 

étrangère et les valeurs mobilières étrangères, tels 
que définis par l'article 2 de l'arrêté du 16 juillet 
1945, fixant les modalités -de r~censement·des devises 
étrangèrés et des vakurs mobilières étrangères et 
conservées matériellement dans leurs caisses. 

. Les intermédiaires -n'aurQnt pas à mentionner dans 
leurs déclarations les valeurs mobilières étrangères 

. pour lesquelies la Caisse Centrale de la France d'Ou­
tre-Mer a accordé des dérQgations générales à l''Obli­

,gation de dépôt prescrite par l'Qrdonnance no 45-t554 

du 16 juillet 1945 relative au dépôt des devises 
étrangères et .-des valeurs m()bilières étrangères con­
servées sur les territoires relevant du Ministre des 
Colonies. 

Les intermédiaires devront effectuer une déclaration 
globale distincte pour chacune des six catégories de 
personnes wivantes : 

Citoyens et sujets français résidant sur ,les territoires 
français; 

Personnes m()rales françaises; 
Pers>onnesphysiques de nationalité' étrangère rési­

dant sur les territoires français; 
Etablissements wr les territoires français de person­

nes morales étrangères; 
N'On résidents (c'est-à-dire les personnes considérées 

comme étrangères au sens de l'arrêté du 20 mai 
t 940, . précisant 'les opérations prohibées 01.1 autori­
sées) de nationalité française; 

Non résidents de nationalité étrangère. 
Toutefois, lorsque ces awirs sont conservés sous 

le dossier d'un autre intermédiaire établi sur lin ter-, 
ritoire relevarit du Ministre des OolQnies; c'est à cet 
intermédiaire qu'incombe l''ÜbligaHon de. déclarer les­
dits aVoirs bjen ,qu'il ne les détienne pas matérielle­
ment dans ses caisses; 

b) L'or, les moyens de paiement français et étran­
gers, les valeurs mobilières françaises et étrangères et 
toos aukes biens à l'étranger, tels que définis par 
l'article 1er de l'arrêté du 16 juillet 1945, fixant les 
modalités de recensement des avoirs à l'étranger et 
conservés par eux sous leur dossier à l'étranger 
pour le compte ,des mêmes catégories de personnes, 
à l'exclusiQn des non résidents. 

ToutefQis,lol1lque ces avoirs leur ont été ronfiés par. 
un autre int€rrriédiaire établi sur un territoire relevant 
du Ministre des Colonies, c'est à celui.ci qu'incombe 
l',obligation de déclarer lesdits av,oirs, bien qu'il ne 
les détienne pas BOOS s'On propre dossier à l'étra,nger. 

Les intermédiaires, lorsqu'Ls déclareront lesav'Üirs 
de leurs clients, devront effectuer une déclaration 
globale distincte pour chaeune des six catégories de 
personnes susvisées. 

TITRE Il 
QÉDACTION DES DÉCLA~ATICNS 

A. - Déclaratiolt à s(Juscrire 

par les persol1JUis autres que les intermédiaires 


Les déclarations devront comporter les' indications 
cl-après: 

10 - En ce qui concerne l'identité du déclarant: 
Nom et prénoms !ou ràison sociale et forme juri­

dique pour les sociétes): . . 
Profession (ou objet social pour -les soCiétés); 
Résidence habituelle (ou. siège social pour 'les 

sociétés) ; ~ 

Adresse de l'établissement dans les territoires re1e~ 
vant du Ministre des Colonies, pour les ~ciétés étran­
gères; , 
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-2<> - En ce qui concerne les a\lOirs à décl.rer: 
a) Nature et montant des 'l'Oirs: 
Avoirs en or : nombre et vaJaur nominale des I!ièces 

pOIUr l'or monnayé, poids et titre pour les lingots et 
autres matières d'·or; . 

Devises étrangères et moyens de paiement français: 
narure (billets de banque, traites, chèques .•.) ,et mon· 
tant des devises étrangères el moyens de paiement; 

Gomptes à l'étranger: solde du compte à la date 
de mise en vigueur du décret nO 45-1563 du 16 juillet 
1945, portant applicati·on aux terri~oires relevant du 
Ministre des Colonies de l'ordonnance no 45-M 
dru 15 janvier 1945 relative au recensement des aw,irs 
à l'étranger, avec indication de la Banque où ce 
compte est tenu; 

Valeurs mobilières: narure (rente, acUon, obliga· 
tion...); monnaie dans laquelle le titre est libellé, 
nom~re et valeur nominale en capital des titres; 

Autres biens, droits et intérêts à I!étranger: nature 
et valeur de ces biens, droits et intérêts; 

b) Lieu de dépôt des avoirs avec les nom et 
adresse du dépositaire. 
B. - Déclaration à s(J/I..5crlrc par V!s intermédiaires 

Les déclarations seront rédigées suivant des cadres 
dont les modèles 'Seront communiqués aux in!ermé· 
<Uaires pal' les offices des changes. 

TITRE III 
REMISE DES' DÉCLARATIONS AUX Ol'FICES LOCAUX 

DES CHANGES 

Les déclarati'Ùns d'a,"oirs à l'étranger des ,person. 
'nes autres que les intermédiaires seront adressées 
aux offices locaux des changes, soi! direct.:ment par 
lettre reoommandée, soit par l'entremise d'un établis· 
sement de banque ayant la qualité d'intermédiaire 
agrée, dans un ,délai de deux mois, à oompter de la 
mise en vig,ueur du décret no 45.1563 du 16 juillet 
1945, portant application aux !erriroires relevan! du 
Ministre des Colonies de l'ordonnance no 45-86 du 
16 janvier 1945 relative aux avoirs à l'étranger. 

Cependant lorsque, pour des raisons de force ma· 
jwre, les personnes visées ci.dessus ne pourront sous­
cr're leurdéclarati'Ùu dans ce délai, elles auront à 
adressér ,à l''Ùffice r local des changes une déclara·' 
tion pr'Ùvisoire qui sera établie avec les éléments 
d'information d'Ont elles d :sposen!, la déClaration défi· 
nitive, devant être enl'Oyée dans un délai de six m'Ois, 
à compter de l'entrée en vigueur du décret nO 45·1563 
dru 16 jUillet 1945 précité. " 

Des demandes de délais supplémentaires, appuyées 
de routEs justifications utiles, pourront être soumises 
à l'approbation des 'Offices locaux des changes. 

Les intermédiaires devront .effectuer leurs décfara. 
tions d'avoirs à l'étranger dans le délai de deux mois 
visé au le, alinéil ci.desrus. 

Les, intermédiaires, tenus à déclaration en vertu des 
arrêtés susvisés du 16 juillet 1945, fixant les modalités 
de rece!1Sement des avoirs à l'étranger et dJu recense­
ment des devises étrangères et des valeurs mobiliè· 
res étrangères, reme#ront aux offices locaux des 

'chang.", le relevé des devises et valeurs mobilières 
étrangères lIéteruues par eux dans les deux m<>is qui 
suivront l'expiration du délai fi,xé pour leur dépôt par 
l'article 7_ de l',ordonnance nO 45-1554 du 16 juillet 
1945. 

TITRÉ IV 
LIQUIDATION ET PAIEMENT DU DROIT, DE LEGITIMATION 

10 - Liquidation: 
L'amende, transadionnelle dite droit de légitimation 

prévue par l'article 3 du décret nO 45·1563' du 16 
j"ilIet 1945 susvisé esf calculée SlUr la valeur deS avoirs 
non déclarés ~u titre du décret du 9 septembre 1939 
ou de l'ordonnance du 5 octobre 1943. 

Il est précisé qu'en ce qui concerne les personnes 
ayant' c'Ùmmis IUll_C infracHon au décret du 9 septembre 
1939 et lUne infractiün à l'ordonnance du 5 ocrobre 
1943, le droit de l~gitimatioll n'est caloulée que sur la 
,"aleur des a\,Q!'!'lS~ déclarés au titre de l''Ûrdonnance 
du 5 octobre -l!§il'3. 

Cette valeur est celle à la date de mise en vigueur 
du décret no,~5·1563 du 16 juillet 1945 susvisé, des 
avoirs dont il s'agit dans les pays où ils sont siliués, 
la conversion en francs étant faite sur la base des 
oours officiels applicables àla même daté. 

Ces oours sont les cours d'achat des devises prati. 
quées par les offices des changes. 

2<> - Paiement : 
a) En franes français: 
Au moment du dépôt de la déclaraHon, un verse­

ment provisionnel égal au cinquième au mmlJnum 
de la và100r des avoirs dissimulés doit être effectué 
à l'office loc,al des changes, soit par chèque, soi! par 
mandat.poste; accompagné d'.un déoompte. 

Lors de la liquidation définitive du droit de légiti. 
mation qui s,cra faite par l'office local des changes, 
le déclarant sera rembolursé des sommes versées en 
excédent du montant effectivement dû OU devra effeo, 
tuer dans le mois de la liquidation d~finitive le 
paiement de la somme rest"nt due; 

b) En devises étrangères .ou valeurs étrangères: 
Si l'intéressé ne dispose pas d'avoirs suffisants en 

francs, il peut s'acquitter du droit de légitimation 
par un versement en devises ét<,angères, ou, à défaut, 
par la livraison de ,:al€urs étrangères dans les condi. 
tions fixées par l'article, 8 de l'arrêté du 16 juillet 
1945, fixant, dans les territ'Ùites relevan! du Ministre 

,des Oolonies, les m'Ùdalités de recensement des avoirs 
li 'l'étranger. Il devra, dans ce cas, le menHonn~ sur sa 
déclarati'Ùn et prendre l'engagement d'effecruer, au 
profit de l'office local des changes, l'ab,mdon desdites 
devises et valeurs, à ooneurrence du montant du droit 
de légitimation à sa charge. 

L'office fera connaître au déclarant si ces devises, 
ou valeurs peuvent être acceptées par lui et fixèra 
les modalités de leur cession. 

TITRE V 

DÉCLARATIONS PARTICUUÈRES 


A. - DéclaratÙHt IllComblmt OitIX persoimes' 'et. aux 
sccwtés établies SUr les territoircsrctevani du MinistrIJ 



/612 

NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRI1'OIRE DÙ TOGO 15 novembre 1945 

des Colonies qui possèdml un intétêl prépalUiéra.'!f 
:dans une société étrangère. 

Oonformément à l'article 2 de l'arrêté du 16 juillet 
. 1945, fixant, dans les territoires relevant. du Ministre 
des OolonJes, les mod"lités de recensement des avoirs 
à l'étranger, une déclaration spéciale incombe aux 
personnes physiques résidant dans les territoires rele­
vant du Minisllre des Oolonies aux personnes morales 
françaises et aux établissements dans ces territorres 
de personnes morales étrangères qui possèdent des 
droits leur aSsurant un intérêt prépondérant dans une 
Société .étrangère. 

Les titulaires de ces droits doivent déclarer aux 
offices locaux des changes quels sont les biens campo; 
sant l'actif de la société étrangère intéressée, .même 
si les droits sont représentés par des valeurs mobiliè­
res ou réSlUltent de conventions qui sonte\1es-mêmes 
l'objet de déclaration par application de l'article 1er 
de l'arrêté précité. Dans ce dernier'.cas; il conviendra 
de se référer à cette déclaration. 

Doivent être déclarés: 
1" - La nature, le nombre et la valeur des droits ­

<jiUi assurent un intérêt prépondérant au déclarant 
dans la société étrangère (participation dans le ca­
pital, parts bénéficiaires ou de fondateur, créances, 
conventions Ou contrats, etc...); 

20 - La nature et la valeur des avoirs figurant à 
l'actif du bilan de la société étrangère. 

A l'appui devront être joints deux bilans de la sodé.. 
té, 1''Iln pour l'exercice ayant pris fin en 1939, l'autre 
concernant le dernier exercice dont les résultats sont 
connus du déclarant. Celui-ci devra fournir fous les 
éléments dont il dispose pour permettre d'apprécier 
la valeur réelle des différents postes de l'actif. 
B. - Décl{JJ"ation spéciale incomba"t aux pers-oltncs 

morales françaiscs dam la gest:()11 dcsqaeU:s inûnient 

!Ln Mn résident. 


Conformément à l'arrêté du 16 juillet 1945, fixant. 
les modalités d'application de l'ordonnance nO 45-85 
du 15 janvier 1945 relative au régime des a\'oirs étran­
gers en France, les perwnnes morales françaises dans 
la gestion desquelles interviennent, à quelque titre 
que ce ooit, une personn~ physique résidant habituellè­
ment hors de France ou rt\ne personn~ morale étrangère 
sont tenues de souscrire une déclaration qui devra être 
adressée à l'office local des changes dans un délai 
de deux mois à complet de la mise en vigueur dudit 
arrêté. 

Pour l'établissement de ces déclarations, il con­
vient de se rapporter à l'arrêté susvisé qui précise 
quelles sont les Il.ersonnes morales assujetties à cette 
lObligation et quel do;t être le oontenu des déclarations 
qui leur ·incombent. . 

" TITRE VI 
DÉCf..ARATIONS ULTÉRIEURES - _ 

10 - Avoirs à l'étTllllger 
Les avoirs à l'étranger qui entrent, postérieurement· 

à la da,te de mise en vi,gueur du décret no 45-1563 
du 16 juillet 1945 susvisé, dans le patrimoine d'une 
personne phySique ou morale résidant dans un terri. 

foire relevant du, Mirùtre des Colonies, doivent faire 
l'objet d'une déclaration à f'.office local des changes. 

Toutefois, aH cas OÙ l'entrée dudit avoir dans le 
patrimoine serait soumis à l'autorisation -de l"office 
local des changes, auoune déclaration n'aura à être 
effectuée si cetl~ autorisat1on a été sollicitée et obte­
nue. 

Les dispositions des deJUx alinéas précédents sont 
. applicables, notamment aux sociétés et associations 
dont la création est postérieure à la date susvisée et 
qrui possèdent des avoirs à l'étranger; 

20 - Pe/soMes établissa.-:t 1. ur J'tsidellCB hab'taelle 
sur un territoire relevant du Minislre d;çs Colonies. 

. Les personnes résidant il l'étranger et qui lr~ns­
portent 'leur résidence sur un territ'Oire rel~vallt du 
Ministre des Colonies sont tenrues, dans run délai de sil! 
mois, à compter du jour de leur nouvelle résidence, 
de faire, s'il y a lieu, la déclaration de leurs avoirs 
à l'étranger. Sont tenus à la même -obligation, les éta­
blissements de personnes. m'Orales étrangères nouvelle­
mellt créés sur les territoires relevant du Ministre 
des Oolonics 

TITRE VII 
ACTES DE DISPOSITION SUR. LES AVOIRS A L'ÉTRANOE!\' 

la .-:. Les personnes physiques ou morales résidant 
sur les territoires relevant du Ministre dcs Colonies 
et possédant des avoirs soum:s à déclaration ne peu­
vellt, en vertu de l'article 6 du décret no 45-1563 
du 16 juillet 1945 précité, procéder, sauf dérogati'Ün 
générll,le de la. Caisse Centrale de la France d'Outre­
Mer OU particulière de l'ofLee local dêS changes, il 
aucun acte de disposit!on sur les av-oirs à l'étranger. 

Il est précisé que cette merure ne fait p:;s obstacle 
à l'applicatiûn des dispositions de la réglementation 
des changes en ce qui concerne là cession des devises 
étrangères aJUX offices. 

Elle ne fait pas -obstacle non plus· aux opérations 
consistant à, placer sous dossier d'une banque établie 
sur 'Iln territ-oire français des avoirs détenus il l'étran­
ger; 

20''-. Aux termes de l'article 6 susvisé, sont aut-6­
risés de plein droit les actes de gestion effectués par 
les établissements à l'étranger dl!s personnes morales 
françaises,ainsi que par les entreprises· à l'étranger 
appartenant à des personnes phYSiques résidaut sur 
les territ-oires français. 

Cetl!e disposition permet, notamment, aux établisse­
ments à l'étran~er des sociétés françaises de paursui­
vre leJUr activite sans av-oir à solliciter des autorisa­
tions des offices locaux des changes, dès l'instant 
que cette activité demeure conforme à l'objet social. 
et -n'a pas, notamment, l~ caracfère d'une opération 
de liquidat: ...n ou de c-ession d'actif; 

30 - La Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer, 
par dé:ogation générale aux pmhibitions de l'article 6 
susvisé; autorise les personnes physiques ou morales 
de nationalité étrangère résiaant sur les territoires 
relevant .du Ministre des Col-oni-es à disposer des biens 
qu'elles -possèdent dans leur pays d'origine. 
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INSTRUCTION n" 21 


de la Caisse Centrale de la France 

d'Outre-Mer 


OPÉRATIONS SUR BILLETS DE BANQUE ,ÉTRANGERS 

al' Achat del;illef~ à la clù'ntèle: 

• Les intermédiaires agréés sont autorisés à repren­
dre les billets de banque libellés dans les monnaies 
ci-après: dollar des Etats-Unis, monnaies de la zone 
sterling, franc sUisse, franc belge, écu porfugals, itou­
ronne suédoise. 

Jusqu'à nouvel avis, ces billets pwvent être repris 
Sans IimitaHon de montant, excepté en ce qui concerne 
le doUar des Etats-Unis, les monnaies de la zone ster· 
Jing et le franc belge. Ces derniérs ne peuvent ~trè 
repris qu'aux voyageurs en provenance respecti.ve­
ment <'ks Etats-Unis, des pays d'e la zone sterlmg 
et de l'Union - Belgo-W)l:erhbourgeoise (1) dans les 
limites S'Ilivantes: 

Monnaie U.S.A:: 50 dollarS; 
Monnaie de la zone sterling: :\ livres 0U oontre­

valeur en monnaie de la wne sterling; 
Monnaie belge: 880 francs belges, soit la contre­

vàleur d'environ 1.000 francs français" 
par personne. 

b) Vente de bi/kts à la clientèle: 

Les ventes de billets de banque à -d,s voyageurs à 
destination 'des pays étrangers seront jusqu'à: nouvel 
avis pratiquées dans les mêmes oonditions que précé­
demment. 

JNSTRUCTioN n" 22 


de la Oaisse Centrale d'e la, France 

d'Outre-Mer 


IlfLATIONS FINANCIÈIlES 
AVEc L'UNION ÈCONOMIQUE BfLGO-LUXEMBOU~OEOISE 

Le présent avis a pOlUr objèt de définir les oonditions 
dans lesquelies pO'Urront êt>re d~mais effectués les 
règlements entre la zone franc et l'Union E,oonomique 
Belgu-LuxembOlurgooise. 

La .one franc comprend les territoires ém,lmérés ci­
après: 

La France métropolitaine, 'y rompris la Corse et 
l'Algérie; 

L'Afrique' occidentale française; 
L'Afrique équatoriale française; 
Mailagascar et ses dépendances; 
La' Réunioo; . 
La Côte française des Somalis; , 
La Guyane française;, 
La Martinique; 
La Guadeloupe; 
Saint-Pierre et MiqueÎ(}I1; 

(1) L'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise comprend: 
'la Belgique, le Luxembourg, le Congo belge et le territoire 
sous mandat de Ruanda !-frundi. 

Bien entendu, seuls doivent ê(n: achetés les billets, de ban­
que de l'Union Economique Belgo-Luxemoourgeoise ayant 
actu<\ljement rours légal. 

Les Etablissements français de l'Inde; 
L'Indochine (lorsque la totalité de ce territoire \Jiura 

été libérée); , 
La Nouvelie.Caféd'Onie; 
Les Etablissements français de l'Océanie; 
Le Condominium des Nouvelles-Hébrides; 

Les protectorats du Maroc, et de Tunisie; 

Les territoires sous mand at français~u Camemun et 


du Togo; 

La Syrie et Je Liban (1). 


1. - Régit/le des com.ptes étrangers en !ra"cs ouverts 
aJl nom de perso.tl!u!s ié:;id{mt dàflS l'Union Econ:omi­
que - delgo-Luxembourgeoise. 

10 - Anciens oomptes étrangers en francs : 
Les comptes- étrangers belges acruellement 'Ouverts 

chez un 'intermédiaire dans la zone franc demeurent 
, jusqu'à nouvel ordre régis' par les 'textes en viglUeur, 

notamlJ1l!nt par l'insfnuctiot;, no-19 aux intermédiaires 
(titre Il chapitre A). 

TO'Utefois, les comptes étrangers en francs ouverts 
dans les colonies mI terriroires africains sous mandat 

, français au nom de personnes physiques 'ou morales 
résidant au Congo belge sont désormais soumis de 
plçilt dmit aux dispositions' CÎ.aprèsconcernant le 
fonctionnement des comptes nOlUveaux helges. 
Il. -NOIlveau,x comptéS étrfltlgers en francs 'ouverts 
au nom de bfltlques eiablies daM l'Unioll Betto. 
Luxembourgeoise. ' 

, Les intermédiaires agré~ pwvent solliciter des offi. 
ces locaux des changes l'autorisation d'ouvrir sur 
leurs livres aux banques agréées helges qui leur en 
feront la demande, des comptes, n<!U~-eaux étrangers 
belges dénommés «00mptes nOlUveaUX belges ". 

Ces oomptes sont désormais réglementés par les dis. 
positions suivantes, qui se substituent, ,en ce qui les 
concerne, aux prescripti-ons de l'mstruction -nO 19 aux 
intermédiaires (titre II chapitre A). 

10 - Opératioos au débit:' , 
al Tout compte nouveau belge peut être débité 

librement par 1e crédit d'un autre compte n'ouveau 
belge. 

Dans ce cas l'intermédiaire agréé qui tient le 
compte à débit~r est tenu de remett(e il l'intenné­
diaire agréé qui tient le compte à créditer un avis 
indiquant que le compte débité est un compte n'Ou· 
veau belge. Cet avis vaut autorisation pOlir l'intermé­
diaire agréé qui tient le compte ,à créditer. de passer 
le crédit à /Un compte nouveau belge; 

b) Toot virement d'oo oompte nouveau o.,lge à 
un compte étranger en francs autre qu'un compte 
IliOUveau belge est interdit, sauf autorisation spéciale 
de l'office local des chang,es; . 

c) Pour 'Iesurplus, tout paiement par le débit d'un 

(1) Le fait 'que les Etablissements français, de l'Inde, le 
Condominium des Nouvelles~Hébrides, la Syne et le Liban 
sont cités parmi les territoires compris d~ns t~ «,,'lO.ne franc. » 
ne modifie, bien entendu, en aucune mamère. le reg~me spécIal
des transferts à destination de ces territoires. . 

L'Union Ec6nomique Belgo-Luxemooutgeoise comprend: la 
Belgique, le Luxembourg, le Congo belge et le terr.!tol .. $011& 
mandat de RuarKIa-Urundi. 
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rompte nouveau belge i1e nécessite aucune autorisa­
tion prélalYle. 
~ - Opérations a1l· crédit : 
a) Un oompte nouveau belge peut êtr~ crédité sans 

arutorisatJon de l',office local des changes·des sommes 
provenant d'un autre compte nouveau belge dans les 
conditions exposées au .paragraphe le, (a) ci-dessus.; 

b) Un . oomp.tenouveau belge ne peut .être crédité 
par le débit d'un compte étranger autre qu'un oompte 
nauv@au belge sans une autorisaHon spéciale de l'offi­
ce local des changes.· 

Cette autorisation sera donnée de .plein dm;t. c"aque 
f.ois qu'il s'agira de créditer un compte nouveau belge 
par le débit d'un ancien Dompte étranger belge ouvert 
au nom d'une banque agréée belge; 
. c) Toot versement fait par un résident au crédit 
d'un oompte nouveau belge doit, oonf.ormément à "la 
réglementation générale. des changes être préalable­
ment ·autorisé par l''Office local des changeS. Les auto­
risations seront délivrées wivant les principes exposés 
au paragraphe II ci-dessous; . 

d) Un compte DOUve",u belge peut être crédité. 
de plein dr6it du produit en francs de toutes cessions .. en monnaie belge faites à l'office local des changes. 

Jo Conversion en francs belges des disponibilités 
des comptes nouveaux belges. 

Les disponibilités d'lUn oompte nouveau belge peu­
vent êtr~ de plein droit converties en franCS belges. 
le montant nécessaire en, m'Onnaie belge est f'Ourni 
immédiatement par l'oHice l(lcal des changes :rur de­

, mande présentée dans les conçliHons habituelles, la 
justification à fournir étant une attestatron délivrée 
par l'intermédiaire agréé qui tient le compte à débi­
ter et certifiant que ce compte est un rompte oou­
yean belge. 

Il résulte de ce· qui précède qu"une personne res!­
(lant dans l'Union Economique Belgo~Luxembourgeoi­
:se, désireuse de transférer en monnaie· belge ses dispo­
nibilités en compte n'Ouveau belge, .peut, à son choix, 
:soit obtenir de l''Office des changes' le montant en 
11Ionnaie belge nécessaire, soit céder ses francs fran­
çais oontre francs· belges en les t:ransférant à une au­
tre personne résidant dans I;Uni'On Economique Belgo. 
.l.Juxembourgeoîse et, not:amment, à la Banque Natio­
nale de Belgique. 

II. - AukJrisalkm de framsleri à del'iiiMfion. de 
l'Un.ion. Ecooomi<l'ué BelgfJ-LuKIJ!rioourge.oÎSe 

a) Les intermédiaires agréés peuvent présenter aux 
offices des changes des' demaildesd.autorisation.de 
trànsfert à destination de l'Union Economique Belgo­
l.Juxembourgeoise pour ,des paiements à faire par des 
réllidents au pmfit de personnes résidant dans l'Unlon 
Eoonomique susvisée, à condition que ces paiements 

aient le caractère de paiements courants; 

. li) Sont oonsidérés comme paiements courants les 

·categories de paiements suivantes: 


Règlements commerciaux, c'est-à-dire les règlements 
.9.'importation de marchandises et frais ·acceS!1oires Y 
afférents; 

Les salaires, services, se<Xrurs, p!:flsions; 

. Les revenus, intérêts, bénéfices, amortissements COn­
tractuels, droits et redevances de brevet et de licen­
ces, droits d'auteur; 

Règlements d'assurance et de réassurance (primes 
et indemnités); 

Les impôts, amendes, 
et tous autres règlements ·de même nature. 

Bien enÙndu, les jusllifications habituelles devront 
être présentées aux offices des changes à l'appui 
de» chaque demande d'autorisation de transfert, et 
ceux-ci se réservent toute liberté· d'appréciation, 

Les transferts seront faits, suivant que le paiement 
est libellé. en francs belges ou en francs français 
soit par délivrance de francs belges par l'office local 
des changes, soit par versement en· francs au crédit 
d'un compte nouveau belge. . 

III. -Emploi deI! dispo/Zjlii/if{is ,en. lIW!lJlalC 
l!etge apparfetiani à des lés/drmls . 

10 Les emplois doivent . être autorisés par l'affice 
local des changes, confQrmément 'aux prescriptions 
du décret n~ 45-1563 du 16 juillet 194,,· relatif aux 
a\l'Oirs à l'étranger. Les cessions aux 'Offices des 
changes sont autor.Ïsées de plein drQi!; 

2'> - Les a\l'Oirs existant atwellèment dans l'Uni'On 
Belgoo..l.Juxembcrurgeoise au nom de résidents demeu. 
rent bloqués. Des négociat:~onssont cependant en 
oours pour organiser, avec l'acoord des autorités fran­
çaises, leur déblocage. 

Tautefois, il est signalé aux intermédiaires agréés 
que, d'ores et· déjà, ils peuvent obtenir l'ouverture 
àuprès de banques agréées belges de comptesnou­
veaux, qui, du point de voue de la. réglementation 
belge, ne seront soumis à aucune restriction pour· 
tous paiemen.!s dans l'Union Eoonomique Belgo­
Luxembourgeoise. 

Du point de vue de la réglementation française, 
ces oomptes pourront être crédités: 

a} Des pcovisions cédées wux intermédiaires par 
les offices locaux' des changes; 

. li} De tous· encaissements en francs belges. 
l1s poormnt être débités: 
11,) Des· règlements effedués dans l'Union Econo­

mique Belgo-Luxembourgeoise en vertu d'autorisation-li 
particulières des offices 10ClliUX des changes; 

li) Des virements aux comptes des 'Offices locaux 
des changes. 

Les intermé.diaires agréés pourront également de. 
mander à leurs correspondants belgés, après accord 
préalable de. l'office local des changes et sous réserve 
de l'accord d€s autorités belges compétentes, le vire­
ment au crédit desdits romptes du solde des anciens 
comptes dont ils seraient déjà titulaires dans les écri­
tures de leurs correspondants. Ils devmnt ensuite 
aviser l'office local des changes de l'accord donné par 
les autorités belges. . 

Il oonvient de noter que les dispositions du para­
graphe 2 Ci-dessus ne s'appliquent pas aux comptes 
ouverts au Congo belge au nom de personnes rési­
dant dans les colonies <JI! les territoires africains sous 
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mandat français. Ces comptes doivent être soumis, 
par mesure de réciprocité" aU régime appliqué dans 
jes colonies ou territoires africains SO'US mandat fran­

'çais aux comptes ouverts à' des personnes résidant 
au Congo belge (voir ci.dessus § 1er 1° et 20), 

INSTRUCTION n° 23 

de la Oalsse Centrale de la France 


d'Outre-Mer 


RELATIONS l'INANCIÈRES AVEC LES tTATS-UNIS n'AMÉRIQUE 
La présente inslmcttion a pour objet de définir les 

conditions dans lesquelles pourront être désormais 
effectu~s les règlli:ments entre la ~one franc et les 
Etats-Unis d'Amériqrue. 

La zone franc comprend' les territoires énumêTés <' 

dans l'instruct<ion no 22 relative aux relaHons financ 
cièrès avec l'Union -Economique Belgo-ùuxembour­
geaise. 

I. - Régime des romptes étrflltgers en Iri1llCs ouverts 
au Mm de perso'tU!es résldflltt aux Etais-Unis

• 
Taus les comptes étrangers en francs, ouverts 

aux oolonies et dans les territoires africains sous 
mandat françaiS, aru nom de personnes résidant aux 
Etats-Unis d'Amériqllle" sont désofl!lais qualifiés 
<, comptes étrangers libres» et réglementés par les 
dispositions S'Ilivantes, qui complètent, en ce qui les 
ooncerne, les prescriptions de l'instruction no 19 aux 
intermédiaires.- , 

A. - Opéraif,ons au débit.­

Tout paiement par le débit d"un- oompte étranger 
libre est libre. Un rompte étr .. nger libre poot êtr<:' 
librement débité par le crédit d'un autre rompte 
étranger en francs, quelle que soit la résidence du 
titulaire de ce rompte_ Dans ce cas, l'intermédiaire 
qllli tient.le compte à débiter est teoo de remettre à 
l'intermédiaire qui tient le oompte à'créditer un avis 
indiqu .. nt que le rompre débit~ est un compte étran­
'ger libre. Cet avis vaut autorisation pour l'intermé­

diaire, qrui tient 'le compte étranger à créditer, de pas­
ser le crédit à ce compte. . 


B. - Opérailoris de crédit.-
; 

a) Un compte étra:nger libre poot être crédité sans 
autorisat<ion de l'office local des changes des sommes 
p~venant d'un.alUtre rompte étranger 'libre; 

b) Un compte étranger libre ,ne pent être crédité 
par le débit d'nm compte étranger autre qu'un compte 
étranger libre' Sans lUne autorisation spéciale de l'office 
local des changes; 

c) Tout versement fait par un résident au crédit 
d'un compte étranger !lbre doit, confonnément à ,la 
réglementation générale des changes, être préalable­
ment autorisé par l'office local des changes; les auto­
risatIons seront délivrées suivant les principes exposés 
au paragraphe Il ci-desSO!US. 

Cependant délégation PClUt être donnée par l'office 

local des changes aux intermédiaires agréés pour auID­

riser l'inscription ail crédit (sur présentation de la 

licence d'importation, à ooncurrence du montant auto­

'rjsé par cette pièce, et à conditIon qu'elle porte le 
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visa de l'office local des changes), des sommes dues 
au titulaire du compte en règlement d'importa lions 
stipulées payables en francs. Nous rappelons que l'ins­
t~ucti{)n no 19 aux intermédiaires (titre Il chapitre A) 
a déjà pré\OU pv; dérogation aux dispositions du 
décret no 45-1562 du 16 juillet 1945 l'inscription au 
crédit,""ans autorisation de l'office local des changes, 
de l'encaissement des. revenus, ou du remboursement 
éventuel de valerurs mobilières françaises régulièremen~ 
en dépôt sous le dossier du titulaire du compte; 

d) Un compte étranger libre peut être crédité de 
plein droit du produit en francs de toutes cessions de 
dollars faites à J"office des changes. 

C. - Conversion en dollars 'des disponib#ifêt; 
des comptes libres en l!,qllCs 

Les disponibilités d'lUn compte étranger libre peu­
vent être de, plein droit converties en dollars. Le mon­
tant 'IIécessaire en dollars est fourni immédiatement par 
l'office local des changes sur dema'lldepr6sentée dans 
les conditions habituelles, la justification à fournir 
étant une attestation délivrée par l'intermédiaire qui 
tient le compte à débiter et certifiant que ce compte 
est run compte étranger libre. 

Il réSlUlte de ce qrui précède qu'lline banque aux Etats­
Unis désireuse de lransrormeren dollars ses disponibi­
lités 'encompte étranger libre peut, à son choix, soit 
obtenir auprès de l'office local des changes le mon­
tant en dollars nécessaires, soit céder ses francs contre 

'dollars en les transférant à "lIn,e autre banque aux 
Etats-Unis et, notamment, à la Pederal Reserye Bank. 

Il. - Aiutorisatlon de ,tnms/erls à 'destù/otion ders 

Etols-Ullis 


(I)Les intermédiaires pelUvent présenter aux offices 
des changes des demandes d'autorisation de transfert 
à destination des Etats-Unis, pour des paiements à 

1 	 faire par des résidents aU profit de personnes résidant 
aux Etats-Unis, à oondiHon qu~ ces paiements ai,ent le 
caractère de paieMents normaUx et coorants et non 
de transferts proprement financiers; 

b) Sont oonsidérés comme paiements normalUx et 
courant, notamment les catégories de paiements sui­
vants: 

Règlements du prix d'importations de marchandi'ses 
et frais accessoires y afférents; 

Revenm d'actions, d'obligations, de participations, 
amortissement contractruel d'obligations; 

Primes et indemnités d'assurances; 
Fra~ justifiés de voyage et de séjour, 

et tous autres règlements <le même nature. 
Bien entendlU, les justJfications habituelles devront 

être présentées à l'office local des changes à l'appui 
de chaque demande d'autorisation de transfert et ceJ.ui­
ci se réserve toute liberté d'appréciation; 

c) tes transferts seront' faits, suivant que le paie­
ment est libellé en dollars 00 en francs, soit par déli­
vrance de dollars par l'office local des changes, soit 
par Versement en francs au crédit d'un compte libre 
en francs. 
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li 1. - Emploi des disponiIJilifés en dollars 
appartenant à des résid!mts 

~ 

li est rappelé qu'au regard de la Ioi française, 
wut emploi doit av,oit été, au ,préalable/ autorisé 'Par 
l'office Ioeal des changes, conformément aux pres­
criptions du décret 'nO 45-1563 du 16 juillet. 1945, 
portant application aux territoires relevant du Ministre 
des Col'onies de l',oroonnance n" 45-86 du 16 janvier 
1945, quand bien même la législation des pays tiers 
rendrait possibles de tds emplois. Toutefois; les ces­
sions de dollars à J'office d"s' changes oont autorisées 
de plein droit. 

'INSTRUCTION n" 24 


de la Caisse Centrale de la France 

d'Outre-Mer 


RELATIONS FINANCIÈRES AVEC LA SUISSE 

La présente instruction a pour objet de définir les 
oo'nditions dans lesquelles pO,urront être déSormais 
effectués les règlements entre la zone franc efla Suisse. 
La zone franc comprend les territoires é~umérés dans 
l'instruct>on nO 22 relative aux' relations financières 
avec ,l'Union Belgo-Luxembourgeoise. . 

J • ..:... Régime des compte,s étrangers elL tmncs , 
'Olt verts au nom de personnes résidant (JI!' Suisse 

L'instruction n" 19 aux intermédiaires a précisé 
les conditions de foncHonnement de ces comptes. 

1 L - Autorisa/loI! 71e traflSferts à destination 
de {a SIlisse 

Les intermédiaires pelUvent présenter à l''Office 10cal 
des changes des demandes d'aut{)rîsation de 'transfert 
à destinaNon de la' Suisse, au profit de personnes rési­
dant en Suisse, à oondiNon que ces opérations aient 
le caraètère des paiements définis ci-après et non de 
ttatl'Sferts proprement financiers. ' , 

Les autorisations wnt strictement limitées ,aux caté­
gories, suivantes: • 

a) Règlement du prix d'importation de marchandises 
régulièrement autorisées et des frais accessoires y
.afférents; , , 

b) Secours familiaux, au bénéfice de personnes rési­
dant en Suisse dans la limite de 300 francs suisses 
par bénéficiaire et par mois; 

c) frais de voyage et de séjour dûment justifiés. 
Bien entendu, les justifications habituelles devr{)nt 

être présentées à l',office Iocal des changes à l'appui 
de 'chaque demande d'aut'orisation de transfert, et 

. ce1ui-ci se réserve t'oute liberté d'appréciation, 
Les transferts semnt faits, suivant que le paiement 

est libellé en francs suisses ou en francs français, soir 
par délivrance de francs suisses par l'{)ffice local des 
changes, soit par versement en francs au crédit d'un 
compte étranger suisse. 

)11. - Emploi des disponibilités en trallcs suisses' 
appa'denl1nt à des résidellts 

Ces emplois doivent être autorisés par l'office local 
des changes, conformément aux prescriptions du dé. 
cret nO 45-1563 du 16 juillet 1945. La cession à l'offi­
ce local des changes est autorisée de plein droit. 

INSTRUCTION n· 25 


de la Caisse Centrale de la France 

d'Outre-Mer 


DÉBLOcAGE DES COMPTES MÉTIlOPOLITAiNS 

Le blocage continuera d'être mainten~ à l'egard des 
comptés oont sont mulaires, les péroonnes ci-après: 

a) Les internés administratifs; 
b) Les personnes figurant sur les listes d'ennemis;' 
c) Les personnes figturant sur la liste spé,ciale pu­

bliée en application de l'article 5 de l'ordonnance du 
6 octobre 1943, cCJncemant les interdictions et les res­
tricHons de rapports avec les ,ennemis, ainsi que la 
déclarati'On et la mise sous séquestre des biens enne­
mis; . 

d) Les personnes dont les biens ont été placés sous 
séquestre ou sOus « c{)n(>rôle-.surveiIlance .', qu'il s'a· 
gisse de nationaux 'Ou ,d'ennemis. 

Par modificati'On à J'instlluction nO 17 du 16 avril 
1945 toos les autres comptes métropolitains, quelle 
'que soit leur date d'ouverture, peuvent désormais 
ronctionner librement. 

--------'-----~IM;PRïMERÏE DE L'ÉCOLE. PROFESsC:tOCCN::CN=ELC::LC:E~M:C-.=C.~LO=M::CÈ"'-:T::OOO=-------------

• 


